
NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 
RAPPORT N° -13055423.11.23 

INFORMATIONS GENERALES 
Type de bien : Appartement Lot N°: 21 
Nombre de pièces : 3 
Etage: 2ème 
Adresse : 9 rue d'Alger 

83000 TOULON Réf. Cadastrale : CN - 445 
Bâtiment : Néant 
Escalier : Sans objet Bâti: Oui Mitoyenneté : Oui 
Porte : Sans objet 
Propriétaire : Succession -1 représentée par 

Date du permis de construire: Avant le 31 décembre 
1948 

M0 Simon LAURE Date de construction: Avant le 31 décembre 1948 

CONSTAT AMIANTE 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré 

des matériaux et oroduits contenant de l'amiante 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite 

dans les parties visibles et accessibles. 

EXPOSITION AU PLOMB. 
Des revêtements dégradés contenant du plomb (classe 3) ont été mis en évidence et Des 

revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d'usage (classe 2) 
contenant du olomb ont été mis en évidence. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Consommations énergétiques Emissions de gaz à effet de serre (GES) (en énergie primaire) pour le chauffage, la production d'eau chaude san~al,e et le 

refroidissement déduction faite de la roduction d"électricité à demeure pour le chauffage, la pl'OO.Jction d'eau chaude santtaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 262 kWhe /m2.an Estimation des émissions : 8 k e co2'm2.an 

~--"""""''"""'"' 

DIAGNOSTIC GAZ 

Po.J d'ômlssicnr; de C02 

.ml,~OlltdeC02 
lfù lmpot1•n1e.s 

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les 
meilleurs délais 

L'installation comporte des anomalies de type A 1 qui devront être réparées 
ultérieurement 

DIAGNOSTIC ELECTRICITE 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
les uelles il est recommandé d'a ir afin d'éliminer les dan ers u'elle s résente nt . 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante pour l'établissement du constat établi 

à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011) ; 
Arrêtés du 12 décembre 2012; 

INFORMATIONS GENERALES 

A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 

Nature du bâtiment : Appartement 
Cat. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation) 
Nombre de Locaux : 3 
Etage: 2ème 
Numéro de Lot : 21 
Référence Cadastrale : CN - 445 
Date du Permis de Construire : Avant le 31 décembre 1948 
Adresse: 9 rue d'Alger 

83000 TOULON 

A.2 DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Nom: SAS DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET 
ASSOCIES 

Adresse : 227 rue Jean Jaurès 

83000 TOULON 

Qualité : Etude d'huissier 

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N°: l 30554 23.11.23 A 

Le repérage a été réalisé le : 23/11/2023 

Par : LIMINANA Anthony 

Escalier : Sans objet 
Bâtiment : Néant 
Porte : Sans objet 

23 Rue Nicolas Peiresc 
83000 TOULON 

Documents 
fourni&: 

Moyens mis à 
disposition : 

Néant 

Néant 

Date d'émission du rapport : 

Accompagnateur : 

Laboratoire d'Analyses : 

24/11/2023 

Aucun 

Agence ITGA Aix 
N° certificat de qualification : B2C 0256 

Date d'obtention: 11/04/2019 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 

Adresse laboratoire : ArteParc - Bâtiment E Route 
de la Côte d'Azur - CS n° 
3001213590 MEYREUIL 

B2C 

24 rue des près 

67380 LINGOLSHEIM 

Numéro d'accréditation : 

Organisme d'assurance 
professionnelle : 

1-1029 

ALLIANZ 

Date de commande: 22/11/2023 
Adresse assurance : CS 30051 1 cours Michelet 

92076 NANTERRE CEDEX 

N° de contrat d'assurance 

Date de validité : 

CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l'entreprise Date d'établissement du rapport : 

Fait à TOULON le 24/11/2023 
Cabinet : Cabinet BORREL 
Nom du responsable : BORREL Julien 
Nom du diagnostiqueur : LIMINANA Anthony 

86517808/808108885 

30/09/2024 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux et du DAPP 
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CONCLUSION(S) 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante : 

;;; 
8 local Elément Zone Matériau / Produit liste Méthode Etat de 

Photo .J dégradation z 

8 Cuisine conduit de murO Amlanto ciment B Jugement personnel 
Matériaux non 

fluîdo déaradé 

Il est necessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à prox1m1té des matériaux et produits concernés ou 
de ceux les recouvrant ou les protégeant 

_. Recommandation(s) au propriétaire 

1 EP - Evaluation périodique 

~ 
0 local Elément J 

z 

8 Cuisine Conduit de fluide 

Liste des locaux non visités et justification 

Aucun 

Liste des éléments non inspectés et justification 

Aucun 

PROGRAMME DE REPERAGE 

Zone Matériau/ Produit 

murD Amiante ciment 

La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique): 

Liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER OU A VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
L'opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l'amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d'empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l'attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d'être en capacité de répondre aux cas d'urgence (L.1334-
16) 

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À 
SONDER 

1. Parois verticales intérieures 
Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 

intérieurs). amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. ciment, matériau sandwich, carton + platre), coffrage perdu. 
Enduits oroietés, □anneaux de cloisons. 

2. Planchers et olafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
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Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ). Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 
Vide-ordures. Conduits. 

4. Eléments extérieurs 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

Toitures. fibres-ciment), 

Bardages et façades légères. bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). Conduits en toiture et façade. 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 
Date du repérage: 23/11/2023 

Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage : 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire n'entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement : 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'edu à l'end1uit <lu µ1t:lt:!vt:!111t:!11l (:;~ur I i:;qut:i 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 

Sens du repérage pour évaluer un local : B 

A 
C 0-----0 

E 
F 

RAPPORTS PRECEDENTS 

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
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1 LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 

N• Local / partie d'immeuble Visitée Justification 
1 Entrée/ Dgt OUI 
2 Séjour OUI 
3 Chambre n°1 OUI 
4 Chambre n°2 OUI 
5 Salle de bains OUI 

6 Débarras OUI 
7 Chambre n°3 OUI 
8 Cuisine OUI 
9 WC OUI 

1 LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

•c 
C 

ëii 
a. 0 C -o 
E1iÏ tl 0 C: -u ... - 01ô Matériau/ ~ co Ol C Critère de '0 ë;i 0 Local I Partie d'immeuble Elément Zone L::, ... _.., :: (,lt 

...J U) 0"' .. ·-
Produit :J ~ décision .l'l e a, C 

!!! "' ·- 0 0 
0 ï; W Ol :s u z 0. .... o'f! :c- '0 

"o 
0. 

8 Cuisine Conduit de fluide murD Amiante ciment B A 
Jugement 

MND EP 
oersonnel 

1 LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, APRES ANALYSE 

Néant 

1 LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE, MAIS N'EN CONTENANT PAS. 

Néant 

LEGENDE 
Présence A: Amiante N : Non Amianté 1 a? : Probabilité de présence d'Amiante 

Etat de dégradation des F,C,FP BE: Bon état 1 DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état 

Matériaux Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) 1 MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 1 Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 
Flocage, calorîfugeage ou faux-

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement plafond 
(résultat de la grille d'évaluation) 3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations des autres 
EP Evaluation périodique 

matériaux et produits. AC1 Action corrective de premier niveau 
(résultat de la grille d'évaluation) 

AC2 Action corrective de second niveau 

1 COMMENTAIRES 

Néant 

« Evaluation périodique » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente 
et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur le 
matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à : 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas échéant, 
que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
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N° dossier: 

N° planche: 

Ori ine du lan : 

ANNEXE 1 - CROQUIS 

Néant 
30554 23.11.23 Adresse de l'immeuble : 9 rue d'Alger 

-----.----------! 83000 TOULON 
Version : O Type : Croquis 

Cabinet de dia nostics 

Séjour 

w 

m 
::::, 

i 
Cl) -0 

(0 .... 

Chambre n°1 

Chambre n°2 

Salle de bains 

.. ,l1ambre n°3 

Cuisine 

Bâtiment - Niveau : Cro uis N° 1 

L~gende: 

mffl Conduits en emiente-ciment 
fil Présence d'Amiante 
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ANNEXE 2-ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS 

EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

EP 

AC1 

AC2 

En cas de présence avérée d'amiante dans un matériaux de liste B, 
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l'immeuble bâti 

Conclusions oossibles 

Evaluation périodique 

Action corrective de 1er niveau 

Action corrective de 2nd niveau 

« Evaluation périodique » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente 
et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur 
le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à : 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas 
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

« Action corrective de premier niveau » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations et 
l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure a la nécessité d'une action de remise en état limitée au 
remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. 
Rappel : l'obligation de faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement ou pour les autres 
opérations de maintenance. 
Cette action corrective de premier niveau consiste à : 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre 
les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux ou produits 
contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection, 
demeurent en bon état de conservation. 

« Action corrective de second niveau » 

Qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni 
dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à : 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est 
réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, 
prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 

30554 23.11.23 A 

Cabinet BORREL - EXPERT EN POLLUANTS DU BATIMENT 
1 rue Saunier 83000 TOULON 

TEL.04.94.03.51.39 - julienborrel@orange.fr 
N° SIRET 892 968 371 00013 

8/14 



EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX N° 1 

En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux 
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l'immeuble bâti 

Eléments d'information Qénéraux 
N° de dossier 30554 23.11.23 A 
Date de l'évaluation 23/11/2023 

Appartement 2ème 

Bâtiment Néant 
9 rue d'Alger 
83000 TOULON 

Etaqe 
Pièce ou zone homoaène Cuisine 
Elément Conduit de fluide 
Matériau / Produit Amiante ciment 
Reoéraae murD 
Destination déclarée du local Cuisine 
Recommandation Evaluation oériodiaue 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Risque de dégradation lié à Type de Protection physique Etat de dégradation Etendue de la 
dégradation l'environnement du matériau recommandation 

1 Protection physique 
étanche 

Protection physique non 
étanche ou 
absence de protection 
physique 

30554 23.11.23A 

01--------------------------~ 

Risque de dégradation 
@ faible ou à terme 

Matériau non dégradé @ 

Risque de dégradation 
□ rapide 

li'.! 
Risque faible d'extension D de la dégradation 

Ponctuelle D Risque d'extension à terme D de la dégradation 

Risque d'extension rapide 
□ 

Matériau dégradé D de la dégradation 

Généralisée D 
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ANNEXE 3 - RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 

Les recommandations générales de sécurité (Arrété du 21 décembre 2012) 
l'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'expositlon des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bàliment et des personnes appelées à 
intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche 
récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
la mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante. afin de permettre la mise en œuvre des 
mesures visant à prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. Ces recommandations générales de 
sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs, Inscrites dans le code du travail. 

a} Dangerosité de l'amiante 
1. Informations générales 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes). soit les bronches eVou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 
40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un 
lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien 
avec une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou 
de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habitueUement d'origine professionnelle, l'amiante 
peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance 
respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes. comme la fumée 
du tabac. 
b} Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. En fonction de leur 
caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des libres d'amiante en cas d'usure ou lors d'interventions 
mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à 
des exposition, Importantes si des mecuroc do protootion rcnforoéos no sont pas prises. rour rappel, les matériaux et produit! répertorié! aux 
listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de l'état de conservation dont les modalités sont définies 
par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des 
matériaux ou produits repérés. De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
11 est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui 
réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l'amiante doivent en particulier étre certifiées dans les 
conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des 
travaux de retrait sur l'enveloppe e.xtérieure des immeubles bàtls et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des 
documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut nat.ional de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité 
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées. par exemple : 
- perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
- remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante : 
- travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui~i. de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante 
en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique eVou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse 
lente. Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison Jetable permet d'éviter la 
propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des 
informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. 
De plus, Il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de 
nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées cl-après. encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de 
l'immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réalisés, c'est-à-dire les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la 
responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce 
sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de 
protection, matériel, filtres. bâches. etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission 
de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec 
apposition de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de 
l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures 
en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. les professionnels soumis aux dispositions du code du 
travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination 
de leurs emballages. 
b. Apport en déchèterie 
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Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie 
ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux déchets d'amiante. 
c. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets issus du 
nettoyage (chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. Les 
déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet 
amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au 
fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 
Les Informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès : 
- de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et interdépartementale 
de l'environnement et de l'énergie en lie-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 
- du conseil général (ou conseil régional en ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ; 
- de la mairie ; 
- ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante : www.slnoe.org. 
e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA. CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux. transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le 
producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité d'une filière 
d'élimination des déchets. Par exception. le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui 
se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent 
pas remplir un bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

23.11.23 A 
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ATTESTATION(S) 

Condorcet© 
VOU TAUSl•WE CAAE 

Alllanz@ 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET. 13 rue Francis Oavso- 13001 Marseille, attestons par la présente 
que la Sociélé : 

SOciété CABINET BORREL 
1 RUE SAUNIER 
83000 TOULON 

Sire1 n•e92 968 371 00013 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARO. 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris Le Oélense 
Cedex, un contrat d'assurances " Responsabilité civile professionnelle Oiagnostiqueur Immobilier •· sous le 
numéro W 86517808 / 808108885. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE: O.IAGNOSTIC IMMOBILIER : 

Evelualicn P~riodiquo ~ rtta1 do eon .. rvalion de• matfriau, 
el p,oduila conltnanl dt Tamlanlo (MPCA) 
Oiagnoslie Acees•-Hand;eap6 (Men ERP) 
Oiagnos.tic 1mionte evant lravau.iJdêmoWon tans 
p-olsallon de lrav••• NF X46-020 (af1ictn R4412· 1◄0 • 
R4412•142du Codt du 1r1voil- Mide R1334-27 CSP- anêtf 
dl, 26juln 2013) 
Oi111gno1lic amiante 1v1nt•vente et avant location 
Oio11nu1ic; de psrfonn1nc. ~tique (OPE) 
D"'ll""•lic dt•!.'_!l•e <fintolÙCIUon IU pl0mbd1n• lei 
peioturu (DRIPP) 
Oi~lic dt Tftal des tnslallalion& de gaz unq..,.enl d1n1 
le ead111 du OOT 
Oiall"O$tic outfaoe hobital>i. Loi eo.tlin 
Oi19n0Slie lécl,rilf piscine 
C•Ml«'l do.,. .. .,.. (loi SRV 2000-1208 SRV du 13/12/2000) 
Olagno,lk: 1ennltos 
Oossi<r lechniql/0 _,,..nte (OTA) 
Oiagne,tic flet de rinst.Uation inlfrieure de r41odlîcit' dit 

La garanti• du contrat porte exclusivement : 

p■rtiu PoV•~-el oommunes (OTT) 
llilgnoslic EIAII de• !eux lo<alill 
llilgnostie E1A1 p■rui1aire (mftute,. vrillettn.1yàu1, 
champignon,) 
Oia!l"Ollic l:Jrpotilion IN plomb (CREP) 
Oiagnostio Loi C111oz 
Oiaanoolic Milîtmu de cq,,opn616 1111ntiM\8 6t ch11ge1 de 
copropnt16 
CtrtiflC&l de nonne d'~1bitabdité dan, le Udre de fol>ltfflion 
d'un prtt convenliOnnt tVou d'un P<tl • uux dro 
Oi.lgnoslic rec~ch4 dt plOmb 1v1n11t•v1ut ld<ln,olllon (M 
Rl~•12 ot R 1334.Sdu C8P-Mjdo R4412 du C<>de du 
~avail) 
0...gno$1ie Pl' lnfilttomfl/it. Ptl1Mlbil~· dtt b~nlS (RT 
2012) 
TllermOll••J)hlt intra,cuge 
Evolu01>0n valtut vtlnole el locallve 
Attestation de prile en oompi,, de lo réglemenlotion lhtnnique 
C.rtiful dedktnet (loi SRU 2000-1208 SRU du 13/12/2000) 

Sur les diagnostics et expertises immobiliers (ljsign'9 cl,dessus, 
Et à condllion qu'ils et ellts 1oi1nt rêalis•s par dit personntS po&1idant toutts les 
c•rt.ificatlons corresp-0nd1nt•s •x<g"s par la r6gl•m•ntallon 

Période de validité: du 01/10/202$ au 30/0t/2024. 

L'attestation est valable sous rn1,v1 du paiement des cotisations 

La SOCiété ALLIANZ garantit !'Adhérent <lans les termes et limites des conditions génèrales n• 41128-01· 
2013, des conventions spéciales n• 41323.01·2013 et des conditions particulières (feuillet d'edhésiori 
808108885), établies sur les !Jases des <létlarations de l'adhécent. Les garanties sont subordonnées au 
paiement des cotisations d'assurances pour la pMode de la présente attestation. 

0554 23.11.23A 

Tél 0172 3110 00 
1)ruoft1ncia01~ UOOt ll■rHlllt 

StMC4Rtd&mtt,on::.â!!'=~:.Z:::.1;f~~-::=~NJirwileot7236tlOOO 
SAS tu c.a§Walôe 60 000€• RCS Marwtle•M 213 982 • lmrnMricli1tlon OR~S 07 02182.7v.'Àwo,i...• t'r • Sous lit conlttit.dit l'ACPR 

AutOIM4e 00n1/04o P~ et R•s,ofulion • pt <10 Budapet,1 76009 Pari& 
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Condorcet® 
Alllanz(@ 

VOU lltUST • Wl CAAI 

TABLEAU DE GARANTIE 

Rosponsab1hto c1v1lo « Exploitation » 

N;,turo dos clomma11os Montant dos garant,os 

Dommages oorporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 

dont: 

• Dommages matériels et Immatériels 
consécutifs : 

• Dommages immatéfiels non consécutifs : 

• Atteintes à l'environnement accklentenes 
(corporels. matériels et Immatériels) : 

• Dommages aux bâlimel'lts loués ou empruntés 
el à leur çontenu 

dont: 

• Destruction ou détérioration des documents et 
11ulIw wppuII~ \l'h1lu111u:1llu11s oonftés à l'Assuré 
pour l'exécution des presta1ions, y compris les 
frais de reconstitution des Informations : 

9 000 000 €par sinistre 

1 SOO 000 €par sinistre 

150 000 €par année d'assurance 

750 000 €par année d'assurance 

300 000 €par sinistre 

300 000 Epar sinistre avec un 
maximum de 600 000 €par année 

d'assurance 

30 000 €par sinistre 

llnfnn\:,o - Rocour~ 

Défense devant tes Juridictions civiles, 
commerciales ou admfnil1tralives. Défense des 
intérêts civils oevant les Juridictions rél)lesstves : 

Recours (préjudices supérieurs à 150 E): 

Frais à la charge de tAssureur, 
sauf dilpassement du plafond de 
garantie en çause. 

15 ooo € par sinistre 

La présente attestation ne peut engager l'assureur en dehors des limites prévues par les 
clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 

Fait à Marseille, le 11 octobre 2023 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

cofrac 

13 \ 
"GfJ_ , 
GIITflCAOOH Bureau Contr.~le Certification N° de certification O!msoNN!S - B2C-0256 

n'4'-0$57 CERTIFICATION l'Olllf! 
~!SUI --· attribuée à : 

Anthony LIMif4ANA 
Dans les domaines suivants : 

Certification Amiante : Missions de rew•~• des""''~''""' et 1)""1ults des listes fi et 8 et d'~vatvattons péliodlqucs des dtats de 
con~rvatton des mot~r1aux et produits cte ,a IISte A dins les bàum,nts autres Que cevx relevant de fa tnentJOc'I, 

(>',:·-· .... ,. ,,. 11/04/2019 
Anttf du 8 novemb,e 2-019 t.C.til Mile comP«•t1œt 4ft Pt'f1:0tll'IN ptlvs!Q\let: op1,.te11rs de "'1)4,•.;t. d'h°llu&UoM ptOodt(lVf 4- r•ut de œnw,v•t'OA de, 
miltfrt-,x ft pt0dun1 cOf\tMa.nt de r1m1ante-, dt d"ntmtn -.itwN »Dth tt~•ut 1 cuns IN lmmtUb?t, t,jus 

CertlflCllltlon Plomb : constat~• Risque ,nxpos1t1on au P10mb (CREP). 

;°)1)1, '"''' ,.. 13/12/2019 
Aof:1t du 21 noYffflbrt 2006 mo01nt dH\n.tu.••n ftt cntttfl de <ffllf\atl0tt des <~lffl<fl dt-s pt,101\~ t:,l'ryS!qun opftateurs de-c.ontta1t1 de 1hqut d'exposition 
tu plomb, dei <liltf~ chi IIJ4Vt d'1nt.oa:tutlon pu le plomb dn Ptln<uttt ou dt-s c.tl\1,6,ltt eprf-1 t,4v1u11 en pris.enot de plomb, tt ln c-«kt'I d'1ccrHUttk>n 
OH O,Olt\1$ffl41 do ttruAc1von. 

Certification OPE : Olagnostk: Ile Performance Éne,vétlque d'llal>11at1ons lndivlduenos et Ile lots dans de. batlments à usage, principat 
d'hat>aeuon. Attestation oe pnse en com111c Cie ta réglementation t!le<mlQue. 

,,.,,, ,,._,. • : 15/04/2019 \/,11.'1•1•• lll'•flll ,ltl . 14/04/2024* 
A,,l:tf d:.t 16 octobl'C 2006rnodM\f dl<'lntss.ant t(i (fflltff et. ctrtiRc.t!O'\ OC') (Ol't1"1Cfl<ff de p(:'101\nt• P'?Y~IJ'C'' rt1'1w,nt te ~suc. Of: pcrl';.,,,.nc« 
l~rtiUcav• °"' r..ue.1l6t>oJ\ d~ ~-$0 "'1 co,1tpte de li ff'Olt~·t.ttto.n t!W"1'Mtu•, .c: en: cnt•,u 4'•«"'41te1ton fff Of9fnl""'41 ft c.<flll'lut\On. 

Certification ~lectrlclté : État de rtnstanau~n 1r11b1•"' d'"ectt1<,t~. 

P'>!· '"" I" ; 11/04/2019 
Antt~ du. )....utt 2008 d~s~nt tes 01tttfl de c.ffl.W\clUon ffl totl'l°'1.tin<e"S 6t'S p,e:r.J(lftl\N pnyslquH ,Nlhant l'IUt dt f'fft1Ull.ttk,n Wftteure d''4tttt1CJl. ~ '" 
cru,,e, cr~afflt1Uon 6N 0<91AJJfflf1. de cetUr.c.auan. 

Certification Gaz : l:at <le l'lnstauauon 1nt611ture oe ga,, 

<11,t,,r,.,.-• ,,. · 15/05/2019 V.,:,,,,,. l"Slll• ·"' 14/05/2024* 
.,,rftt dl, 6 evnl 2007 modlM dfflnlss.fflC Jet. oUtrtt d.t ccrtific1Uon de-s. c.omottMCn dt"S S)fflO~l C)hyU.quts ,lttlltnt rttl't dl: rWlUJJQUon 1Mtf1N,C ff 9.u n 
ltt <tll~H d'k:CJH!fat'On 4kt Of9.ftl(U"fttt de CC'i'bfkl!IOl'l 

Certification Termites : ttat relaut A la préscn,e <l< termites dans le bAtlmcnt en France rnétropolnalnc 

Ani!1' d1,,1 30 octotM'c 2006 rnod'I~ 4tflnilH41f"Jl I01 <rlttt'c-t 4c <MJncetJon dn comJ>MtnC'ff 4ct Ptrf.cu•u,c::, ~ ,,e\Uif'lt r'1:et tr{1tU • lb orflrt«. de tcm'\f1N 
hrts '• bltimt-nt t11" <l'ldtfl d'.cuHitetlon dt1, o,va~ dt t~•tlf'k"'°"· 

Fait à STRASBOURG, le 13 décembre 2019 

•sous t6s&Ne du respe<:t d"' OlsposiUona cootrll<l!Uc>llot 01 doo rt,ultot• poolllft <lo I• aurvo!Dance. 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Arrêté du 29 mars 2007, Article L 131-3 du code de la construction et 

de l'habitation. Norme NF P 03-201 de mars 2012. 

Il DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété : Appartement Descriptif du bien : Appartement de 3 pièces au 2ème 
Adresse: 9 rue d'Alger 83000 TOULON etage 

Nombre de Pièces : 3 Encombrement constaté : Néant 

Numéro de Lot : 21 Situation du lot ou des lots de copropriété 

Référence Cadastrale : CN - 445 Etage: 2ème 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
Bâtiment: Néant 

comme étant infestée par les termites ou susceptible de l'être à court Porte: Sans objet 
terme. Escalier: Sans objet 

Mitoyenneté : OUI Bâti: OUI 

Document(s) joint(s) : Néant 

El DESIGNATION DU CLIENT 

• Désignation du client 

Nom/ Prénom : - représentée par M0 Simon LAURE 
Qualité: Avocat 

Adresse : 23 Rue Nicolas Peiresc 83000 TOULON 

83000 TOULON 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Aucun 

li DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

• Identité de l'9pérateur de diagnostic 
Nom / Prénom : LIMINANA Anthony Organisme d'assurance 

ALLIANZ 
Raison sociale et nom de l'entreprise : professionnelle : 

Cabinet BORREL 
Adresse : 1 rue Saunier 83000 TOULON 
N° siret : 892 968 371 00013 
N° certificat de qualification : B2C 0256 N° de contrat d'assurance : 86517808/808108885 

Date d'obtention: 24/04/2019 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : B2C 

Date de validité du contrat 
24 rue des près d'assurance : 

30/09/2024 

67380 LINGOLSHEIM 
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• IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS: 

Bâtiments et 
parties de Ouvrages, Parties d'Ouvrages et éléments 

Résultats du Diagnostic d'infestation (3) • bâtiments visités examinés (2) 
(1) 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 
Entrée/ Dgt 

Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 
Séjour 

Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Chambre n°1 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 
Chambre n°2 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Salle de bains 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Débarras 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Chambre n°3 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Cuisine 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

WC 
Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 
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LEGENDE 
111 Identifier notamment chaaue bâtiment et chacune des nièces du bâtiment. 
121 Identifier notamment : Ossature murs olanchers escaliers boiseries olinthes charoentes ... 
131 Mentionner les indices ou l'absence d"indices d'infestation de termites et en oréciser la nature . Absence d'indice= absence d'indice d'infestation de termites. 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N'AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION 

IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N'ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 

L'intervention a été effectuée sans démolition de murs, de faux plafonds, de doubles cloisons, sans dépose de 
parquet, plinthes, revêtements aux murs, au sol et au plafond, sans déplacement de mobilier lourd et fragile, sans 
démontage de mobiliers fixes, cuisines aménagées, bibliothèques), sans contrôle des lambris et des faces 
cachées des plinthes, et sans sondage des abouts de solives car intégrés dans les murs. 

IJ MOYENS D'INVESTIGATION UTILISES 

1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d'indices d'infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.); 

Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d'isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.); 

Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides 
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 
2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

Sondage non destructif de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l'objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l'utilisation de poinçons, de lames, etc. 

L'examen des meubles est aussi un moyen utile d'investigation. 
3. Matériel utilisé : 

Poinçon, échelle, lampe torche ... 

Ill CONSTATATIONS DIVERSES 
Néant 
NOTE Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d'ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

RESULTATS 

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite 

dans les parties visibles et accessibles. 
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NOTE 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre Ill, Chapitre 111 du code de la construction et de l'habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 23/05/2024. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 

CACHET DE L'ENTREPRISE 
Signature de l'opérateur Référence : 30554 23.11.23 T 

Fait à : TOULON le : 24/11/2023 
Visite effectuée le : 23/11/2023 
Durée de la visite : 1 h 00 min 
Nom du responsable : BORREL Julien 
Opérateur : Nom : LIMINANA 
Prénom : Anthony 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son Intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de 
la construction et de l'habitation. 
Nota 2: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
Impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

1 CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB EN PARTIES PRIVATIVES 1 

el du cadre ré lementaire et des ob·ectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à !'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb 
de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à 
repérer, le cas échéant. les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb 
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant}, mais aussi le risque potentiel lié à la présence de 
revêtements en bon étal contenant du plomb (encore non accessible}. 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334--6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les 
revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ... ) 
Quand le CREP est réalisé en application de !'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple, 
la partie extérieure de la porte palière}. 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans 
les locaux annexes de l'habitation, le CREP orte sur ceux ul sont destinés à un usa e courant tels ue la buanderie 

□ Occupées 

Par des enfants mineurs : fif Oui □ Non 
Nombre d'enfants de moins de 6 ans :O 

5t Avant la vente 

□ Ou avant la mise en location 

D Ou les arties communes d'un immeuble D Avant travaux ..., __ ,.......,.. _ _._---,---'----------------
Adresse du bien riétaire 

Succession représentée par M0 

Commanditaire de la mission 
Nom : SAS DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET 
ASSOCIES 

Etude d'huissier 
areil à fluorescence X 

ricant de l'appareil :Fondis euridis 
l'appareil :HEu 5mci (Pb 200i) 
: 1313 

constat 
30554 23.11.23 P 

. 023 

Simon LAURE 
Adresse : 23 Rue Nicolas Peiresc 83000 TOULON 

Adresse : 227 rue Jean Jaurès 
83000 TOULON 

Nature du radionucléide :Cobalt 
Date du dernier chargement de la source :01/04/2022 
Activité de la source à cette date :185 MBq 

Date du rapport : 24/11/2023 
Date limite de validité : 23/11/2024 

Classement des unités de dia nostic : 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 
Nombre i % Nombre i % Nombre ! % Nombre % 

91 4 4 40 % 73 1 80,22 % 0 0 00 o/& 10 10 99 % 
Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d'usage (classe 2) contenant du plomb ont été mis en 

évidence 
Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 

dé radation future. 
Des revêtements dégradés contenant du plomb (classe 3) ont été mis en évidence. 

En application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les 
travaux appropriés pour supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit également 
transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernée et à toute ersonne amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la artie d'immeuble concernée. 

Auteur du constat 
Signature 
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RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES 
Articles L.1334-5, L.1334-6, L.1334-9 et 10 et R.1334-10 à 12 du Code de la Santé Publique; 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de ris ue d'ex osition au lomb 

a RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MISSION 
2.1 L'auteur du constat 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences 
Nom et prénom de l'auteur du constat : sont certifiées par : B2C, 24 rue des près 67380 LINGOLSHEIM 
LIMINANA Anthony Numéro de Certification de qualification : B2C 0256 

Date d'obtention: 13/1212019 
2.2 Déclaration ASN et personne compétente en radloorotection (PCR) 

Déclaration ASN (DGSNR): T830272 Date d'autorisation : 
Nom du titulaire : Cabinet BORREL Expire-le : 16112/2025 

Nom de la personne compétente en Radioprotection (PCR) : 
2.3 EtalonnaQe de l'aooareil 

Fabriquant de l'étalon : fondis Concentration : 1,04 mg/cm 2 

N° NIST de l'étalon : ne Incertitude: 0,01 mg/cm 2 

Vérification de la justesse de l'appareil N° mesure Date Concentration (mg/cm 2
) 

En début du CREP 1 23/11/2023 1,04 

En fin du CREP 162 23/11/2023 1,04 

Si une remise sous tension a lieu 
. . 

La venficatlon de la Justesse de l'appareil conslsle à réafiser une mesure de la concentration en plomb sur un etalon a une valeur proche du seuil . 
En début et en fin de chaque constat el à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la justesse de l'appareil est réalisée. 

2.4 I Le laboratoire d'analvse éventuel 

Nom du laboratoire: Agence ITGA Aix Coordonnées : ArteParc - Bâtiment E - Route de la Côte d'Azur 
Nom du contact: NC CS n° 30012 - 13590 MEYREUIL 

2.51 Descriotion de l'ensemble immobilier 

Année de construction : Avant le 31 décembre 1948 Nombre de cages d'escalier : 0 
Nombre de bâtiments : 1 Nombre de niveaux : 1 

2.6 I Le bien objet de la mission 

Adresse: 9 rue d'Alger Bâtiment: Néant 

83000 TOULON Entrée/cage n° : Sans objet 

Type: Appartement Etage: 2ème 
Situation sur palier : Sans objet 

Nombre de Pièces : 3 Destination du bâtiment : Habitation (Parties privatives 
N° lot de copropriété : 21 d'immeuble 
Référence Cadastrale : CN -445 d'habitation) 

2.71 Occupation du bien 

D Propriétaire 
Nom de l'occupant si différent du propriétaire : L'occupant est D Locataire 

fi! Sans objet, le bien est vacant 
Nom: 

! 2.s l Liste des locaux visites 

Local 

30554 23. 11.23 P 

Cabinet BORREL - EXPERT EN POLLUANTS DU BA Tl MENT 
1 rue Saunier 83000 TOULON 

TEL.04.94.03.51.39 - julienborrel@orange.fr 
N° SIRET 892 968 371 00013 

collectlf 

3/13 



1 Entrée/ Dot 
2 Séiour 
3 Chambre n°1 
4 Chambre n°2 
5 Salle de bains 
6 Débarras 
7 Chambre n°3 
8 Cuisine 
9 WC 

2.s l Liste des locaux non visites 

Néant, tous les locaux ont été visités. 

Il METHODOLOGIE EMPLOYEE 
La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté 
du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) 
à lecture directe permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont 
exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 
ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, ... (ceci 
afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du olomb oar fluorescence x 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 aoOt 2011 relatif au co, 1~lal u~ , i::;que <.J'exµo:siliori au µlomb : 1 rng/<.:m2 

3.21 Stratéaie de mesuraae 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2); 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du 
même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un 
même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits 
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 
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3.31 Recours a l'analyse chimiaue du olomb oar un laboratoire 

A titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à !'Article R.1334-11 du code de la santé publique peut 
recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido 
soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb - Analyse chimique des peintures pour la recherche de la 
fraction acido-soluble du plomb», dans les cas suivants: 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la précision 
de l'appareil. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l'arrêté du 19 aoat 2011 relatif au constat de 
risque d'exposition au plomb sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant 
l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée 
négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g. 

Il PRESENTATION DES RESULTATS 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il 
attribue une lettre (A, B, C ... ) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l'accès au locc1I est 110111111é~ «A» t::l esl repurlée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un portant ou 
le dormant d'une fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le 
tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même 
historique en matière de construction et de revêtement. 

Classement des unités de dia nostic: 
Concentration en plomb Etat de conservation Classement 

< Seuil 0 

~ Seuil 
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ijcROQUIS 

Croquis N°1 

Séjour 
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■j RESULTATS DES MESURES 

Local : Entrée / Dgt 

... 
N• C Unité de diagnostic 0 

N 

4 
>-- A Mur 

5 

Dormant et 
28 A Porte d'enlfée ouvrant 

extérk,urs 

Dormant et 
29 A Porte d'entrée ouvrant 

intérieurs 

6 
>-- B Mur 

7 

Dormant et 
2 C Fenêtre ouvrant 

extérieurs 

00fmantet 
3 C Fenêtre ouvrant 

intérieurs 

8 - C Mur 
9 

10 
>-- D Mur 

11 

12 
1--- E Mur 

13 

14 
1--- F Mur 

15 

18 - G Mur 
19 

16 - H Mur 
17 

20 - 1 Mur 
21 

22 
>-- J Mur 

23 

24 
>-- K Mur 

25 

30 
>-- K POf1e placard 

31 

26 - Plafond Plafood 
27 

Nombre total d'unités de diagnostic 

Local Séjour 

33 

.. 
C 
0 
N 

A 

Unité de diagnostic 

Mur 
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Substrat 

Bois 

Bois 

Bois 

Bols 

Bois 

Enduit 

1 17 

Substrat 

C C CO C 

~ 
0 -o 

41 .:;: .. ·-
Revêtement .. ,:, .. ,:,"iij 

-~ i! .. ,::, 
li apparent ;; .. ~ .. .. ::, ~ 

" w C - 0, 0 0 
.. .., 

-1 u Z,::, 

C ND 
Peinture 

MD ND 

Peinture C EU Usu,e 

Peinture C EU Usure 

C ND 
Peinture 

MD ND 

Peinture C EU Usure 

Peinture C EU Usure 

C ND 
Peinture 

MO NO 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C NO 
Peinture 

MO ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MO ND 

C ND 
Peinture 

MD ND 

C ND 
Peinture 

MO ND 

1 Nombre d'unités de classe 3 1 

Revêtement 
apparent 

Peinture C ND 

OS C 
- 0 .,,_ 
,::,.; 
fi 
::, ~ -"' "' ... z"' 

~ f .. 
~ 
~ :, .. 0, ... .§. 0:: 

0,09 

0,04 

7,7 

7,5 

0,07 

0,22 

13,2 

13,1 

0,19 

0,08 

0,07 

0,26 

0,08 

0,05 

0,09 

0,05 

0,05 

0,29 

0,05 

0,05 

0,28 

0,06 

0,06 

0,09 

0,06 

0,06 

0,14 

0,05 

0,07 

0,08 

0 1 

0,29 

ë .. 
E .. Observations .. ., .. 
ü 

0 

2 

2 

0 

2 

2 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

¾ de classe 3 1 0,00 % 

... 
C ... 
E .. 
.â 
0 

0 

Observations 
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34 MO NO 0,15 

43 Donnant et C NO 0,1 - A Porte d'entré<> ouvrant Bois Peinture 0 
44 extérieurs MD ND 0,07 

45 Dormant et C NO 0,11 - A Pone d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 
46 intérieurs MO NO 0,09 

35 C ND 0,05 - 8 Mur Peinture 0 
36 MO NO o. 11 

Dormant et 
C Fenêtre ouvrant PVC PVC 

extérieurs 

00<mantet 
C Fenêtre ouvrant PVC PVC 

intérieurs 

32 C Fenêtre Volets Bois Peinture C D Ecailage 1,2 

37 C ND 0,17 - C Mur Peinture 0 
38 MD ND 0,07 

39 C NO 0,07 ,_ 0 Mur Peinture 0 
40 MD NO 0,06 

41 C ND 0,09 ,_ 
Plafond Plafond Enduit Peinture 0 

42 MD ND 0,11 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 10 1 Nombre d'unités de classe 3 
1 

1 
1 

% de classe 3 
1 

10,00 % 

Local : Chambre n°1 

C C o, C 1: ·o '" ,0 -o !!J f 'il Ql i Ql ·-
41 

41 
Revêtement 

'0 ,. ~ E N• C Unité de diagnostic Substrat .!! ~~ ee ~ 41 Observations 0 :::s 
N apparent ëij s"' "' "' 

fi) 

8 
w (/) = a, ... .§. :3 C ...... Q: 

0 ü -' u Z'C 

52 C ND 0,03 - A Mur Peinture 0 
53 MD ND 0,06 

62 Dormant et C NO 0,06 - A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 
63 extérieurs MD ND 0,06 

64 D0<mantet C ND 0,09 - A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 
65 Intérieurs MD NO 0,1 

54 C ND 0,09 ,_ B Mur Peinture 0 
55 MD ND 0,05 

56 C ND 0,05 - C Mur Peinture 0 
57 MD ND 0,1 

47 D0<mantet C ND 0,08 - 0 Fenêtre ouvrant Bois Peinture 0 
48 extérieurs MD ND 0,11 

49 D0<mantet C ND 0,09 - D Fenêtre ouvrant Bois Peinture 0 
50 intérieurs MD ND 0,08 

51 D Fenêtre Volets Bols Peinture C D Ecailage 1,2 

58 C ND 0,09 - D Mur Peinture 0 
59 MD ND 0,02 

60 C NO 0,04 - Plafond Plafond Enduit Peinture 0 
61 MD NO 0,05 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 10 1 Nombre d'unités de classe 3 1 1 
1 

% de classe 3 1 10,00 % 
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Local Chambre n°2 

C: C ftl C 1: 
~ 

0 -o !! ::--
~~ .. ·- .. 

CIi Revêtement ., 'C .; .l!! E E N• C Unité de diagnostic Substrat .'Il - è: CIi 'C :i ~ .. Observations ~ apparent ëii .f! .. ;~ "' Cl .. ... W:!! ... g .. 
.s .; '41 IX .!l! 

0 z 'C (.) u 

68 C ND 0,09 - A Mur Peinlvre 0 
69 MD ND 0,09 

62 Dormant et C NO 0,05 
1- A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 

83 extérieurs MO ND 0,07 

84 Dormant et C ND 0,15 - A Porte d'entrée ouvrant Bols Peinture 0 
65 intérieurs MO ND 0,06 

70 C ND 0,05 
1- B Mur Peinture 0 

71 MO NO 0,06 

72 C ND 0,09 - C Mur Peinture 0 
73 MD ND 0,08 

74 C ND 0,28 - 0 Mur Peinture 0 
75 MD ND 0,27 

76 C ND 0,09 - E Mur Peinture 0 
77 MD NO 0,1 

Oormantet 
66 F Fenêtre ouvrant Bois Peinture C EU Usure 14,6 2 

extérieurs 

Oormantet 
6/ F Fenêtre ouvrant Bois 

Intérieurs 
Peinture C EU Usure 14, 1 2 

78 C ND 0,08 
1- F Mu, Peinture 0 

79 MD NO 0,05 

80 C NO 0,05 - Plafond Plafond Enduit Peinture 0 
81 MD ND 0,08 

Nombre total d'unités de diagnostic 
1 

11 1 Nombre d'unités de classe 3 
1 0 1 % de classe 3 1 0,00% 

Local : Salle de bains 

C C fll C ë 0 0 -o ! i = a,j .. ., .. .. Revêtement :X ;! è: 'C "' E N• C Unité de diagnostic Substrat .. 'C ~ .. Observations 0 ::, 
N apparent ~ .f! .. 5 I.! "' Cl "' w~ '<Il §. {/1 

<.) - Cl 
., 

0 .,,., IX 
..J 0 z 'C () u 

88 C NO 0,25 - A Mur Peinture 0 
89 MD NO 0,1 

00 Dormant et C NO 0,26 - A POtte d'enirée ouvrant Bois Peinture 0 
99 extérieurs MD ND 0,16 

100 Dormant et C NO 0,11 - A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 
101 Intérieurs MO NO 0,06 

Dormant et 
66 B Fenêtre ouvrant Bois 

extérieurs 
Peinture C eu Usure 3,6 2 

Dormant et 
87 B Fenêtre ouvrant Bols 

intérieurs 
Peintura C EU Usure 3,4 2 

90 C NO 0,08 ._ 
B Mur Peinture 0 

91 MD ND 0.1 

92 C ND 0,07 ,__. C Mur Peinture 0 
93 MD NO 0,25 

94 C NO 0,09 ,__. D Mur Peinture 0 
95 MD ND 0,06 

96 Plafond Plafond Enduit Peinture C NO 0,14 0 
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97 MD ND 0,16 

Nombre total d'unités de diagnostic 9 Nombre d'unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00% 

Local : Débarras 

C C: .. C: ë 0 0 -o ~ î 'i c,;:; ., ·- ., 
Q) 

Revêtement 'O .. ,,.; ;! E N• C: Unité de diagnostic Substrat !Q - 1: QI 'O ~ QI Observations ~ " apparent ftÎ .... ... e U) 0) 
., 

w~ ID <J .a 0) ... g ., 
0 .,.., Il: ô ...J 0 Z'O c.> 

102 C NO 0,23 - A Mur Peinture 0 
103 MO ND 0,11 

112 D°'mantet C ND 0,22 ,____ 
A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 

113 extérieurs MO NO 0, 1 

114 O°'mantet C ND 0,05 ,_ A Porte d 1entrêe ouvrant Bois Peinture 0 
115 intérieurs MD ND 0,1 

104 C ND 0,06 - B Mur Peinture 0 
105 MD ND 0,04 

106 C NO 0,05 - C Mvr Peinture 0 
107 MD NO 0,21 

108 C ND 0,13 - D Mur Peinture 0 
109 MD ND 0,13 

110 C ND 0,05 ,_ Plafood Plafond Enduit Peinture 0 
111 MD ND 0,09 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 7 
1 

Nombre d'unités de classe 3 1 0 
1 

% de classe 3 1 0,00% 

Local : Chambre n°3 

C: C: .. C: ë 0 0 -o J1 ::--.,, "'"" QI•- QI ., 
Revêtement "' .,, "' -,,-:;; ~ E E N• C Unité de diagnostic Substrat .!!! s~ e-g ~ "' Observations ~ 

::, 
apparent .; .. 01 fil ::, ... ., 

<> w ~ -:;; .g> ... .s .!Il 0 0 Il: 
...J c.> z 'O u 

121 C ND 0,28 - A Mur Peinture 0 
122 MD NO 0,01 

131 D°'mantet C NO 0.07 ,_ A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 
132 exté<ieurs MD ND 0,13 

133 Dormant et C ND 0,01 ,____ 
A Porte d'entrée ouvrant Bois Peinture 0 

134 intérieu,s MO NO 0,06 

123 C NO 0,06 
~ B Mur Peinture 0 

124 MD NO 0,1 

125 C NO 0,2 .._ C Mur Peinture 0 
126 MD NO 0,11 

116 D°'mantet C ND 0,06 .._ 
0 Fenétre ouvrant Bois Peinture 0 

117 exté<ieurs MD NO 0,2 

118 D°'mantet C NO 0,07 
~ 0 Fenêtre ouvrant Bois Peinture 0 

119 intérieurs MD NO 0,08 

120 0 Fenêtre Volets Bois Peinture C D Ecailage 1,2 

127 C NO 0,19 - D Mur Peinture 0 
128 MD NO 0,21 

129 C NO 0,08 - Plafond Plafond Enduit Peinture 0 
130 MD ND 0,04 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 10 
1 Nombre d'unités de classe 3 

1 
1 1 % de classe3 1 10,00 % 
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Local : Cuisine 

C C ftl C ë .2 0 -; .2 ! f a,;l .. .. .. ,, .,, "'• E Revêtement .. 
N• C Unité de diagnostic Substrat .!!! .. c:: .. .., ~ .. Observations 0 apparent .; ., .. ~ .. ::, 

0) 
., 

N ûl!!! ::, ~ <I) 

"' u - en ... .§. .. 
0 ..... a: 

..J 0 2t, ü u 

136 C ND 0,1 
'-- A Mur Peinture 0 

137 MD ND 0,07 

146 Dormant et C ND 0,06 
1- A Porte cf entrée ouvrant Bois Peinture 0 

147 extérieurs MD ND 0,11 

148 D0<mante1 C ND 0,1 
'-- A Porte d'entrée ouvrant Bols Peinture 0 

149 întérieurs MD ND 0,08 

138 C ND 0,23 ,__ B Mur Peinture 0 
139 MD ND 0,05 

Dormant et 
C Fenêtre ouvrant PVC PVC 

extérieurs 

Dormant el 
C Fenêtre ouvrant PVC PVC 

intérieurs 

135 C Fenêtre Volets Bois Peinture C D Ecaillage 1,2 

140 C NO 0,12 - C Mur Peinture 0 
141 MO ND o. 11 

142 C ND 0,25 
1- D Mur Peinture 0 

143 MD ND 0,1 

144 C ND 0,05 
1- Plafond Plafond Endutt PeinhJre 0 

145 MO ND 0,13 

Nombre total d'unités de diagnostic 
1 10 1 Nombre d'unités de classe 3 1 1 1 % de classe 3 1 10,00 % 

Local: WC 

C C ftl C ë 0 0 -o il f "' OJ ·~ "'·- .. 
"' Revêtement .. ;:~ .., .; ~ E N• C Unité de diagnostic Substrat .!!! (I>.., ~ .. Observations 0 ::, apparent .; .l!! .. ~~ "' 0) "' N ., 

(J w ., ..,. S. s 0 
C ..... a: 

..J 0 2 '0 0 u 

150 C ND 0,1 ,__ 
A Mur Peinture 0 

151 MD ND 0,1 

Oormantet 
160 A Porte cf entrée OlNra.nl Bois 

extérieurs 
Peinture C EU Usure 1,2 2 

Dormant et 
161 A Porte d'entrée ouvrant Dois 

Intérieurs 
Peinture C eu Usure 1.2 2 

152 C ND 0,03 
1- 8 Mur Peinture 0 

153 MD NO 0,1 

154 C ND 0,06 .___ 
C Mu< Peinture 0 

155 MD ND 0,07 

156 C ND 0,1 .___ 
D Mur Peinture 0 

157 MO ND 0,11 

158 C ND 0,07 
1- Plafond Plafond Enduit Peinture 0 

159 MD ND 0,05 

Nombre total d'unités de diagnostic 
1 

7 
1 

Nombre d'unités de classe 3 
1 

0 1 % de classe 3 1 0,00 % 
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LEGENDE 
Localisation HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD en Haut à Droite 

MG : au Milieu à Gauche C: au Centre MD au Milieu à Droite 
BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD en Bas à Droite 

Nature des dégradations ND : Non dégradé NV : Non visible 
EU : Etat d'usage D: Dégradé r COMMENTAIRES 

éant 

■:j LES SITUATIONS DE RISQUE 

Situations de risque de saturnisme infantile OUI NON 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % 
□ r;t d'unités de diaanostic de classe 3 

L'ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d'unités 
□ fil de diaanostic de classe 3 

Situations de dégradation du bâti OUI NON 

Plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou partie effondré □ fil 
Traces importantes de coulure ou de ruissellement d'eau sur plusieurs unités de 

□ fi! diaanostic d'un même local 

Plusieurs unités de diagnostic d'un même local recouvertes de moisissures ou de 
□ fil t~ches d'humidité 

Transmission du constat au directeur général de l'agence régionale de santé 

Une copie du présent rapport est transmise dans un délai de 5 jours ouvrables, à l'agence régionale de santé de la 

région d'implantation du bien expertisé si au moins une situation de risque est relevée : □ Oui fil Non 

0 OBLIGATIONS D'INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb, Article R.1334-12 du code de la santé 
publique: 

«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par !'Article L.1334-9 est 
réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local 
d'hébergement.» 

«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou services 
mentionnés à !'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle 
de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale.» 
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1 NOTICE D'INFORMATION 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb : sachez que le 
plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le attentivement ! 

- la présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles 
(atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc ... ). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment 
dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. 
L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le 
placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage 
ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, Je 
risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

• s'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 

• s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 

• s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints {posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux 
que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 
Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 

• Evitez le risque d'accumulation des poussières: ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez 
souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 

• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 
plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin 
qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. : avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés : 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le 
logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 

• Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, pariez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, 
médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang 
(plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de 
l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des ministères chargés de 
la santé et du logement. 

30554 23.11.23 P 
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DPE diagnostic de performance n°: 2383E4015322T 
établi le : 24/11/2023 

valable jusqu'au: 23/11/2033 énergétique (logement) 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des 
pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance
energetique-dpe 

Performance énergétique 

adresse: 9 rue d'Alger, 83000 TOULON f étage: 2ème - N° lot: 21 

type de bien : Appartement 

année de construction : 1900 
surface habitable : 84,55 m2 

propriétaire : 1 représentée par M0 Simon LAURE 

adresse : 23 Rue Nicolas Peiresc, 83000 TOULON 

• Dont émissions de gaz à effet de serre . 

...,_,....,_....,._. 

........ , ....... 

113 ~WMri'/on 

"fnotfio ·--

Ellt 
mit 

logo,nonluaolmornonlpwpcrb"'°"I 

Le niveau de consommation energéllque dépend de 1'1solat1011 du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer. von pages 5 a 6 

lID )-a 
C 
0 
E ----F 
G-----

émissions do C02 
très lmponantos 

Co logement émet 733 kg de C0 2 par an, soit 
l'équivalent de 3798 km parcourus en voiture. 
Le niveau d'émissions dépend principalement des 
types d'énergies utilisées (bois, électricité, gaz, 
fioul, etc.) 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude san~aire, climatisation, 
éclairage, auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuvent différer en fonction des règles de répartition des charges 
Voir p. 3 pour voir les délails par poste. 

entre 1 368 € et 1 852 € par an 

0--------0 
Pl d é gies indexés au 0110112021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p,3 

Informations diagnostiqueur 

Cabinet BORREL 

1 rue Saunier 

83000 TOULON 

diagnostiqueur: 
Anthony LIMINANA 

tel : 04.94.03.51.39 
email : julienborrel@orange.fr 

n° de certification : B2C 0256 

organisme de certification : B2C 

À l'Gitenlion du çwopri41E1lre du bien au mo~n1 de lo réalci&tioo du OPE : Oon:s lo cadre du Ràglerrent géoértll su, la protediôo <les dOl1Jlé.e.$ (RGPO), 1 A<Jeme vous lnfonne Que vos données pe1soflnelle.s (Noto--P,énom-Adresse) sont Slockées 
<tans la ba.$• de donnéff d• tob.s..-valoit'c OPE b: dos fins da conl101e$ ou °" cas de eontMt.-tlon ou de proeMure:s ~dlcial(es. Ces données s<>ttl stockées juSQu'à ta dais de rin do vatidi1é du OPE. Vous dispose2 <fi..t ctroil d accè,, de 
rectmeation, de portabilté, d'effacement ou 1JOe i.m11ato0n clu 1taflcmc11t de CO$ donnéas. 8i wus soohallle.i rate v:JIOtr voire drort, veuillOt nous contaclar à l'adresse mali ·ndlqvée à la l)a{le « Con:,tact.s ,. ~ 1'00:iervatolre OPE 
O!IUŒ.J/Otl'!ttfWICltt:slWld-'JS:Ultt+flO 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation 

28% 

portes et 
fenêtres 

19 % 

ponts thermiques 

8 Ofo 

toiture ou 
plafond 

,0% 

murs 

♦45% 

plancher bas 

0% 

Confort d'été (hors climatisation)* 

INSUFFISANT : . 
Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été : 

logement traversant 

Pour améliorer le confort d'été : 

□ 
Equipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil 

•Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur 
les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas 
prise en compte). 

Performance de l'isolation 

ô 
■MMIHWtfül◄ IM·W@UW 1711111 lidii=N@i 

Système de ventilation en place 

Ventilation par ouverture de fenêtres 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent: 

·•· panneaux thermiques ~ panneaux solaires 
~ 

ri1~ 
"'-.../ 

pompe à chaleur û géothermie 
~ 

ID chauffe eau dl2J système de 
thermodynamique chauffage au bois 

00 réseau de chaleur 
vertueux 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement> p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

usage consommation d'énergie frais annuels d'énergie • répartition des dépenses 
(en kWh énergie primaire) (fourchette d'estimation•) 

1 chauffage , électrique 17484 (7602 éf) Entre 1 080€ et 1 460€ 78% 
~ eau chaude , électrique 4303 (1871 éf) Entre 266€ et 360€ -200(, • sanitaire 

* refroidissement 10% 
Q éclairage , électrique 369 (160 éf) Entre 23€ et 31€ 12% .,,. auxiliaires 10% 

énergie totale pour les 22156 kWh Entre 1 368€ et 1 852€ p 
usages recensés (9 633 kWh é.f.) an 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une 
température de chauffage de 19°C réduite à 16°C la nuit ou en 
cas d'absence du domicile, une climatisation réglée à 28°C (si 
présence de climatisation), et une consommation d'eau 
chaude de 118,321 par jour. 

.à Seules les consommattons d'énergie nécessaires au chauffage, à la 
climatisation, à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux 
auxiliaires {ventilateurs. pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 
les consommations llées aux autres usages (électroménager, appareils 
électroniques ... } ne sont pas comptablllsées. 

é.f. - énergie finale 
• Prix moyens des énergies Indexés au 01/01/2021 (abonnements compris) 

• Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, 
météo de l'année (hiver froid ou doux, .. ), nombre de personnes dans le logement 
et habitudes de vie, entreUen des équipements .. 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie : 

--------------------------------------------------------------------------------------------
Température recommandée en hiver- 19°C 
Chauffer à 19°C plutôt que 21°c, 
c'est en moyenne -26, 1 % sur votre facture soit -331 
€ paran 

astuces (plus facile si le logement 
dispose de solutions de pilotage efficaces) 
-+ Diminuez le chauffage quand vous 

n'êtes pas là. 
-+ Chauffez les chambres à 17°C la 

nuit. 

---------------------------------------------------------------------------------------------

Si climatisation, 
température recommandée en été - 28°C 

astuces 
-+ Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 
-+ Aérez votre logement la nuit. 

---------------------------------------------------------------------------------------------
~ 

0 
0 
0 
0 

Consommation recommandée - 118,321 /jour 
d'eau chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 
(2-3 personnes). Une douche de 5 minutes= environ 40t. 

491 consommés en moins par jour, 
c'est en moyenne -28% sur votre facture soit -86 € 
par an 

~ En savoir plus sur les bons réflexes d'économie d'énergie: 

astuces 
~ Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à 
faible débit sur la douche. 

~ Réduisez la durée des douches. 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements. 

Vue d'ensemble du logement 
description isolation 

Mur 2 PUIT INTERIEUR Ouest Briques pleines simples donnant sur 
Local non chauffé et non accessible, non isolé 

p.4 

1 1 murs Mur 1 EXT EST Pierre de taille moellons constitués d'un seul matériau / 
inconnu donnant sur Extérieur, non isolé insuffisante 

plancher bas 

A toiture / plafond 

•• portes et fenêtres 

Mur 3 EXT OUEST Pierre de taille moellons constitués d'un seul 
matériau / inconnu donnant sur Extérieur, non isolé 

Pas de plancher déperditif 

Pas de plafond déperditif 

Fenêtres battantes, Menuiserie Bois - simple vitrage vertical 
Fenêtres battantes, Menuiserie PVC - double vitrage vertical (e = 16 
mm) avec Fermeture 
Fenêtres battantes, Menuiserie Bois - simple vitrage vertical avec 
Fermeture 

insuffisante 

Vue d'ensemble des équipements 

1 
~ 

0 

Jr 
~ 

chauffage 

eau chaude sanitaire 

ventilation 

pilotage 

description 

Autres émetteurs à effet joule Electrique installation en 2000, individuel 

Chauffe-eau vertical Electrique installation en 2012, individuel, production par semi
accumulation 

Ventilation par ouverture de fenêtres 

Autres émetteurs à effet joule : 
Autre émetteur à effet joule : avec régulation pièce par pièce, absence d'équipements 
d'intermittence 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement 
sont essentiels. 

ô 
Q 

■ 
0 

isolation 

éclairage 

radiateur 

chauffe-eau 

type d'entretien 

Faire vérifier et compléter les isolants par un professionnel 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur 

En cas d'inoccupation de plus d'une semaine, arrêter le ballon et faire une remise à température à 
plus de 60°C avant usage (légionelle). 

À Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 



OPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

* ôÔD 
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de 
votre logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser 
et de le rendre plus écologique. Le pack O de travaux vous permet de réaliser les travaux 
prioritaires, et le pack f) d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux O + f) ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack O avant le pack f)). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans ... ) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

0 Les travaux essentiels montant estimé: 2000 à 3600 € 

lot 

•• portes et fenêtres 

•• portes et fenêtres 

•• portes et fenêtres 

•• portes et fenêtres 

Jr ventilation 

description 

Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw s1 ,3 
W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw i? 0,3 ou un 
Uw s 1, 7 W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw è!: 
0,36. 
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 

Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw s1 ,3 
W/m2 .K et un facteur de transmission solaire Sw.: 0,3 ou un 
Uw s 1,7 W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw è!: 
0,36. 
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 
Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw s1 ,3 
W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw.: 0,3 ou un 
Uw s 1,7 W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw è!: 
0,36. 
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 
Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw s1 ,3 
W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw.: 0,3 ou un 
Uw s 1,7 W/m2.K et un facteur de transmission solaire Sw.: 
0,36. 
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 
Installer une VMC Hygroréglable type B : Installer une VMC 
Hygroréglable type B 

performance recommandée 

Uw <1, 7W/m2K 

Uw <1, 7W/m2K 

Uw <1, 7W/m2K 

Uw <1, 7W/m2K 



OPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

0 
lot 

1 1 murs 

murs 

1 murs 

1 1 murs 

Les travaux à envisager montant estimé : 1464 à 5159 € 

description 

Isolation des murs par l'intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima: Ri?: 4,5 m2 KIVI/ pour tout type d'isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de Ri?: 3,7 m2 KM/ 
pour l'isolation des murs, peu importe la technique d'isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d'eau. 
Isolation des murs par l'intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima: R ~ 4,5 m2 KM/ pour tout type d'isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ~ 3,7 m2 KM/ 
pour l'isolation des murs, peu importe la technique d'isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d'eau. 

Isolation par l'intérieur des Murs en contact avec un volume 
non chauffé : Isolation des Murs en contact avec un volume 
non chauffé. Mise en place d'un isolant permettant 
d'atteindre pour l'ensemble paroi+ isolant 3.7m2k/w 
Supprimer les travaux antérieurs inadaptés avant de mettre 
en place un nouvel isolant, supprimer l'isolant en mauvais 
état ou mal posé. 

Isolation par l'intérieur des Murs en contact avec un volume 
non chauffé : Isolation des Murs en contact avec un volume 
non chauffé. Mise en place d'un isolant permettant 
d'atteindre pour l'ensemble paroi + isolant 3. 7m2k/w 
Supprimer les travaux antérieurs inadaptés avant de mettre 
en place un nouvel isolant, supprimer l'isolant en mauvais 
état ou mal posé. 

Commentaire: 
Néant 

p.5 Bis 

performance recommandée 

R <! 3,7 m2 K/W 

R i?: 3, 7 m2 KNV 

R::: 3.7m2K/W 

R = 3.7m2K/W 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Évolution de la performance après travaux 

avec b'Bvaux (1)+(2) 

00050IM181ion : 95 kWtvm2/an 
6m1askn : 2 kg 002Jm2/lin 

l 
avec travaux (1) 

QQINIOl'Mlallon : 232 IM'hml2lal 
6mlNion: 7 kg 0021m2/m1 

l 
œnaommdon; 282 ~an 
émission : a kg 002/m2/m1 

klgemenloxtr&nomcntpaiot,ra,t 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

1--(1tt(2) 
-:21<Q ~ 

--(1) 
_,, 0CX!,W/on 

........ omw.~ 

1t'France 
Rénov' 

p.6 

Pour répondre à l'urgence 
climatique et environnementale, 
la France s'est fixée pour 
objectif d'ici 2050 de rénover 
l'ensemble des logements à un 
haut niveau de performance 
énergétique. 

A court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 



DPE / ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui 
l'a certifiée (diaqnostiqueurs.din.developpement-durable .qouv. fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B2C , 24 rue des près 67380 
LINGOLSHEIM 

Référence du logiciel validé: Analyslmmo OPE 2021 4.1.1 

Référence du OPE : 2383E4015322T 
Justificatifs fournis pour établir le OPE : 
Néant 

Invariant fiscal du logement : 

Référence de la parcelle cadastrale : CN-445 

Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du OPE : 3CL-DPE 2021 

Date de visite du bien: 23111/2023 

Numéro d'immatriculation de la copropriété: 

f/J 
•Q) 
:!: -a, 
a.. 

•Q) 
C 

•Q) 
C) 

Q) 
C. 
C. 
0 
Q) 
> 
C 
Q) 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles : 

Les consommations de ce OPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les 
utilisent suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître 
des divergences importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent 
s'écarter fortement de celui choisi dans les conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce OPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que 
l'Observatoire de !'Énergie constate au niveau national et donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce 
OPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est sujette à des modifications dans le temps qui 
peuvent également faire évoluer les résultats. 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Département 83 -Var 

Altitude r._ donnée en ligne 17 

Type de bien p observée ou mesurée Appartement 

Année de construction :::::: valeur estimée 1900 

Surface habitable du logement p observée ou mesurée 84,55 

Nombre de niveaux du logement p observée ou mesurée 

Hauteur moyenne sous plafond p observée ou mesurée 3,2 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Surface p observée ou mesurée 17.78 m' 

Matériau mur p observée ou mesurée 
Pierre de taille moellons constitués d'un seul matériau / 
inconnu 

Epaisseur mur p observée ou mesurée 40cm 

Mur 1 EXTEST Isolation : oui I non / inconnue p observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux p observée ou mesurée Oui anciens 

Inertie p observée ou mesurée Lourde 

Doublage p observée ou mesurée absence de doublage 

Surface p observée ou mesurée 25,08 m• 

Matériau mur p observée ou mesurée Briques pleines simples 

Mur2 PUIT 
Epaisseur mur p observée ou mesurée 9cm 

INTERIEUR 
Isolation : oui t non / Inconnue p observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux p observée ou mesurée Non anciens 

Inertie p observée ou mesurée Légère 



OPE/ANNEXES p.8 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée ori11lne de la donnée valeur rensel11née 

Type de local non chauffé adjacent p observée ou mesurée Local non chauffé et non accessible 

Doublage p observée ou mesurée absence de doublage 

Surface p observée ou mesurée 8,82 m2 

Matériau mur p observée ou mesurée Pierre de taille moellons constitués d'un seul matériau/ 
inconnu 

Epaisseur mur p observée ou mesurée 40cm 

Mur3 EXT 
Isolation : oui / non / Inconnue p observée ou mesurée Non OUEST 

Bâtiment construit en matériaux p observée ou mesurée Oui anciens 

Inertie p observée ou mesurée Lourde 

Doublage p observée ou mesurée absence de doublage 

Surface p observée ou mesurée 8,24 m• 

Matériau mur p observée ou mesurée Briques pleines simples 

Epaisseur mur p observée ou mesurée 9cm 

Isolation : oui / non / inconnue p observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux p obsarvéa ou me11ur~ Non anCJens 

Mur4 PC Inertie p observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent p observée ou mesurée Circulations communes sans ouverture directe sur 
l'extérieur 

SurfaceAiu p observée ou mesurée 11 m• 

Surface Aue p observée ou mesurée O m• 

Etat isolation des parois du local fl document fourni Non non chauffé 

Doublage p observée ou mesurée absence de doublage 

Surface p observée ou mesurée 84,55 m' 

Type p observée ou mesurée Entre solives bois avec ou sans remplissage 

Plafond 1 Isolation : oui / non I inconnue p observée ou mesurée Non 

Inertie p observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent p observée ou mesurée Local chauffé 

Surface p observée ou mesurée 84,55 m' 

Type de plancher bas p observée ou mesurée Entre solives bols avec ou sans remplissage 

Plancher 1 Isolation : oui / non I inconnue p observée ou mesurée Non 

Inertie p observée ou mesurée Légère 

Type d'adjacence p observée ou mesurée Local chauffé 

Surface de baies p observée ou mesurée 2,31 m• 

Type de vitrage p observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air p observée ou mesurée 16mm 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 
Fenêtre 1 

Gaz de remplissage X valeur par défaut Air 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison .: 75°) 

Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie PVC 



OPE/ANNEXES p.9 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée oriaine de la donnée valeur renseignée 

Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier~ 22mm) 

Orientation des baies p observée ou mesurée Est 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Oui 

Surface de baies p observée ou mesurée 2,31 m• 

Type de vitrage p observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air p observée ou mesurée 16mm 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage X valeur par défaut Air 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitraoe p observée ou mesuréP. VP.rtir~IA (lnrJinRiMn ;? 7!i') 

Fenêtre 2 Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier ;? 22mm) 

Orientation des baies p observée ou mesurée Est 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Oui 

Surface de baies p observée ou mesurée 2,31 m• 

Type de vitrage p observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air p observée ou mesurée 16mm 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage X valeur par défaut Air 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison;? 75') 

Fenêtre 3 Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bols, 
(épaisseur tablier « 22mm) 

Orientation des baies p observée ou mesurée Est 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 4 Surface de baies p observée ou mesurée 2,31 m• 



OPE/ANNEXES p.10 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donné& valeur renseignée 

Type de vitrage p observée ou mesurée Simple vitrage vertical 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison:, 75') 

Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volais p observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier:, 22mm) 

Orientation des baies p observée ou mesurée Est 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Non 

Surface de baies p observée ou mesurée 0.96 m' 

Tyf)P. 11P. vilrAQP p ol:i5ervée ou meçurée Slmpl& vitrag& vertical 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison:, 75") 

Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Fenêtre 5 Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies p observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Non 

Surface de baies p observée ou mesurée 2,34 m• 

Type de vitrage p observée ou mesurée Simple vitrage vertical 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison:, 75') 

Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Fenêtre 6 Posilionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies p observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Non 



OPE/ANNEXES p.11 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée or!Qine de la donnée valeur renseignée 

Surface de baies p observée ou mesurée 1,8 m• 

Type de vitrage p observée ou mesurée Simple vitrage vertical 

Présence couche peu émissive p observée ou mesurée Non 

Double fenêtre p observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage p observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ;;, 75') 

Type menuiserie p observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Fenêtre 7 Positionnement de la menuiserie p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture p observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets p observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies p observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches p observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints p observée ou mesurée Non 

Type de menuiserie p observée ou mesurée Bols 

Type de porte p observée ou mesurée Opaque pleine 
Porte 1 

Surface p observée ou mesurée 2m' 

Présence de Joints p observée ou mesurée Non 

Linéaire Mur 1 Type de pont thermique p observée ou mesurée Refend - Mur EXT EST (à 
gauche du 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 3.2m refend) 

Linéaire Mur 3 Type de pont thermique p observée ou mesurée Refend - Mur 
EXT OUEST (à 
gauche du 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 3,2m refend) 

Linéaire Mur 1 Type de pont thermique p observée ou mesurée Refend - Mur 
EXT EST (à droite 
du refend) Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 3,2m 

Linéaire Mur 3 Type de pont thermique p observée ou mesurée Refend - Mur 
EXTOUEST (à 
droite du refend) Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 3,2m 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 6,4m 

Linéaire Fenêtre 
Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée 5cm 1 Mur 1 EXT EST 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 6,4m 

Linéaire Fenêtre 
Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée Sem 2 Mur 1 EXT EST 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Linéaire Fenêtre Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 6.4 m 
3 Mur3 EXT 
OUEST Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée 5cm 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 



OPE/ANNEXES p.12 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 6,4m 
Linéaire Fenêtre 
4 Mur3 EXT largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée Sem 
OUEST 

Retour Isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu Intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 4m 
Linéaire Fenêtre 
5 Mur 2 PUIT Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée Sem 
INTERIEUR 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu Intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée 6,2m 
Linéaire Fen être 
6Mur2 PUIT Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée Sem 
INTERIEUR 

Retour isolaUon autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée S,6m 
linéaire Fenêtre 
7 Mur 2 PUIT Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée 5cm 
INTERIEUR 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu Intérieur 

Type de pont thermique p observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique p observée ou mesurée Sm 

linéaire Porte 1 
Largeur du dormant menuiserie Lp p observée ou mesurée 5cm Mur4 PC 

Retour isolation autour menuiserie p observée ou mesurée Non 

Position menuiseries p observée ou mesurée Nu Intérieur 



OPE/ ANNEXES p.13 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée orlgin& d& la donnée valeur renseignée 

Type d'installation de chauffage p observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur p observée ou mesurée Autres émetteurs à effet joule 

Surface chauffée p observée ou mesurée 84,55 m' 

Année d'installation p observée ou mesurée 2000 

Energie utilisée p observée ou mesurée Electricité 

Autres émetteurs 
Présence d'une ventouse p observée ou mesurée Non 

à effet joule 
Présence d'une veilleuse p observée ou mesurée Non 

Type émetteur p observée ou mesurée Autre émetteur à effet Joule 

Surface chauffée par émetteur p observée ou mesurée 84,55 m' 

Type de chauffage p observée ou mesurée Divisé 

Equipement d'intermittence p observée ou mesurée Absent 

"' - Présence de comptage p observée ou mesurée Non C 
(1) 

E Type générateur p observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 
(1) 

p .9- Année installation observée ou mesurée 2012 

:::J p C' Energie utilisée observée ou mesurée Electricité 
•(I) 

Type production ECS p observée ou mesurée Individuel 

Chauffe-eau 
Isolation du réseau de distribution p observée ou mesurée Non 

vertical 
Pièces alimentées contiguës p observée ou mesurée Non 

Production en volume habitable p observée ou mesurée Oui 

Volume de stockage p observée ou mesurée 150 L 

Type de ballon p observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Catégorie de ballon p observée ou mesurée B ou 2 étoiles 

Type de ventilation p observée ou mesurée Ventilation par ouverture de fenêtres 

Année installation <fj document fourni 1900 
Ventilation 

Plusieurs façades exposées p observée ou mesurée Oui 

Menuiseries avec joints p observée ou mesurée Non 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

RAPPORT DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATlON INTÉRIEURE DE GAZ 
Vu l'arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses artides L. 271-6, R. 271-1 à R. 271-4 et R. 134-6 à R. 134-9 ; 
Vu l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 modifié par l'arrêté du 24 aout 2010, définissant le modèle et la méthode de 

réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz 
Vu l'arrêté du 23 février 2018 relatif aux rè les techni ues et de sécurité a licables aux Installations de az combustible 

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
• Localisation du ou des bâtiments 

Type de bâtiment : fil appartement 
D maison individuelle 

Nature du D GN 

gaz distribué ; if GPL 

D Air propané ou butané 
Distributeur de gaz : 

Installation alimentée en gaz : if OUI □ NON 

• Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
Adresse : 9 rue d'Alger 

83000 TOULON 
Escalier : Sans objet 
Bâtiment : Néant 
N° de logement : Sans objet 

Etage: 2ème 
Numéro de Lot : 21 
Réf. Cadastrale : CN • 445 
Date du Permis de construire: Avant le 31 décembre 1948 

Ra ~13=0~5=5~4~2~3-~1~1.~23;c...::.G~A=Z ____ __,.J._ __________________ __, 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
• Désignation du p~e de l'installation intérieure de gaz : 

Nom : Succession --
Prénom : représentée par M0 Simon LAURE 
Adresse : 23 Rue Nicolas Peiresc 

83000 TOULON 

• Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Etude d'huissier 
Nom / Prénom SAS DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET ASSOCIES 
Adresse : 227 rue Jean Jaurès 

83000 TOULON 

• Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
D Numéro de point de livraison gaz Nom: néant 

Prénom: 
Adresse: 

Ou D Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 
chiffres 

Ou D A défaut le numéro de compteur 
Numéro: 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
• Identité de l'opérateur de diagnostic 

Nom / Prénom : LIMINANA Anthony 
• Désignation de la compagnie d'assurance 

Nom : ALLIANZ 
Raison sociale et nom de l'entreprise : 

Cabinet BORREL 
Adresse : 1 rue Saunier 

83000 TOULON 
N° Siret : 892 968 371 00013 

N° de police: 86517808/808108885 
Date de validité : 30/09/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
B2C 
24 rue des près 
67380 LINGOLSHEIM le 15/05/2019 
N° de certification : B2C 0256 
Norme méthodolo i ue ou s écification techni ue utilisée : NF P45-500 Juillet 2022 
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IDENTIFICATION DES APPAREILS 

Autres appareils Observations 

Genre 111 Tune <21 Taux de Anomalie 
Maraue Puissance /klM CO Motif de l'absence ou de l'lmposslbllité de contrôle pour chaque appareil 
Modèle (ppm) Localisation concerné 

Appareil de cuisson Non raccordé Anomalie(s): 19.1 - Ba1 - 20.1 

ARISTON 

Cuisine - Mur D 

LEGENDE 
(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur •.. 
(2) Non raccordé - Raccordé - Etanche 

A.R. Appareil Raccordé 
D.E.M Dispositif d'Extraction Mécanique 
CENR Chauffe Eau Non Raccordé 

■■ANOMALIES IDENTIFIEES ~ 

Point de 
A1l4 l, A2 

contrôle !5l, DGI 
Libellé des anomalies Localisation Recommandations 

N• (3) 
16lou 
32c<7l 

Risques Encourus 

Cuisine 
1 A lnr~I équipé ou prévu pour un 

19.1 A2 
appareil de cuisson seul ou autre que Apparell 1 

cuisson n'est pas pourvu d'une ARISTON (Appareil 
amenée d'air. de cuisson) 

Risque d'intoxication au monoxyde de carbone (CO) causée par une mauvaise combustion. 

Cuisine 

8a1 A1 Au moins un organe de coupure Appareil 1 
d'appareil est absent ARISTON (Appareil 

de cuisson) 

L'absence d'OCA ou son inaccessibilité excluent la possibîlité de couper l'arrivée du gaz à l'appareil (par exemple, dans le cas de 
dé-raccordement accidentel ou de rupture du tube souple, pour son remplacement ou en cas d'incident sur l'appareil). 

Il existe un risque de fausse manoeuvre si un robinet n'est pas obturé par un bouchon alors qu'il ne dessert aucun appareil. Cette 
fausse manoeuvre peut entraîner un dégagement de gaz et donc un risque d'explosion. 

Le même risque existe si une tuyauterie en aval d'un robinet n'est pas obturée par un bouchon vissé, alors qu'elle n'est raccordé~ 
à aucun appareil. 

Cuisine 

Le local équipé ou prévu pour un 
Appareil 1 20.1 A1 appareil d'utilisation n'est pas pourvu 

ARISTON (Appareil de sortie d'air 
de cuisson) 

Risque d'intoxication au monoxyde de carbone (CO) causée par une mauvaise évacuation des produits de combustion. 

LEGENDE 
(3) Point de contrôle selon la norme utilisée 

(4) A1 Présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 

(5) A2 L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on Interrompe aussitôt la fourniture du 
gaz, mais est suffisamment importante oour aue la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

(6) DGI L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt (Oanger Grave et 
Immédiat) l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la source du danger. 

(7) 32c 
La chaudière est de type VMC GAZ. et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de 
sécurité collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur 
de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

130554 23.11.23 GAZ 
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IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT 
(PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE CONTROLES ET MOTIFS, ET 
IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTROLES N'AYANT PAS PU ETRE 
REALISES 

Liste des bâtiments et parties de bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être contrôlés et motifs 
Néant 

Liste des points de contrôles n'ayant pu être réalisés 

Néant 

iélCONSTATATIONS DIVERSES 

□ Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

□ Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

□ Le conduit de raccordement n'est pas visîtable 

□ Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Néant 

Ill CONCLUSION 

□ L'installation ne comporte aucune anomalie. 

B L'installation comporte des anomalies de type ®- qui devront être réparées ultérieurement. 

B L'installation comporte des anomalies de type ® qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

□ L'installation comporte des anomalies de type ®· qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, du (ou 
des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

□ L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

EN CAS DE DGI: ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
□ Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou □ Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de 
l'installation 

□ Transmission au Distributeur de gaz par des informations suivantes : 
• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison 

ou du numéro de compteur ; 
• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI) 

□ Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

EN CAS D'ANOMALIE 32c: ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
□ Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point 
de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur 

□ Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie 
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SIGNATURE ET CACHET DE L'ENTREPRISE 
Signature / cachet de l'entreprise 

LON 
.39 

100013 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz 
Visite effectuée le: 23/11/2023 
Fait à TOULON le 24/11/2023 
Rapport n° : -1 30554 23.11.23 GAZ 
Date de fin de validité : 23/11/2026 
Nom/ Prénom du responsable : BORREL Julien 
Nom / Prénom de l'opérateur : LIMINANA Anthony 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégral/té, et avec l'accord écrit de son signataire. 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 

immeubles à usage d'habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 
2017. 

DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

• Localisation du ou des immeubles bâti(s) 

Département: VAR 
Commune : TOULON (83000 ) 
Adresse : 9 rue d'Alger 
Lieu-dit / immeuble : 

Réf. Cadastrale : CN - 445 
• Désignation et situation du lot de (co)propriété : 

Escalier : Sans objet 
Bâtiment : Néant 
Etage: 2ème 
Porte :Sans objet 
N° de Lot: 21 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE 

• Identité du donneur d'ordre 

Type d'immeuble : Appartement 

Date de construction: Avant le 31 décembre 1948 
Année de l'installation : > à 15 ans 

Distributeur d'électricité : Enedis 

Rapport n° : - 30554 23.11.23 ELEC 

La liste des parties du bien n'ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 

Nom / Prénom : DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET ASSOCIES 

Tél. : / 04.94.20.94.30 Email : gest6@etude-huissier.com 

Adresse : 227 rue Jean Jaurès 83000 TOULON 

• Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Propriétaire de l'appartement ou de la maison individuelle : □ 

Autre le cas échéant (préciser) ~ Etude d'huissier 

• Identité du propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances : 

Succession -1 représentée par M0 Simon LAURE 23 Rue Nicolas Peiresc 83000 TOULON 

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

• Identité de l'opérateur : 

Nom : LIMINANA 

Prénom : Anthony 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Cabinet BORREL 

Adresse : 1 rue Saunier 

83000 TOULON 

N° Siret: 892 968 371 00013 

Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ 

N° de police: 865178081808108885 date de validité: 30/09/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par: B2C , le 11/04/2019 , 
jusqu'au 10/0412024 

N° de certification : B2C 0256 
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RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE 
D'ELECTRICITE 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse 
tension des locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection. 

Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes 
destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production d'énergie électrique du 
générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à 
l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 

• les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispusilif:s Ji::i 1.11ulediu11 <.;u11lre le~ ~utir1le11~ilé~ E:ll lê:t 
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

CONCLUSIONS RELATIVES A L'EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A LA 
SECURITE DES PERSONNES 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article Libellé des anomalies Localisation(*) (1) 

B.1.3g) 
Le dispositif assurant la COUPURE D'URGENCE est placé à plus de 1,80 m du sol fini et 

n'est pas accessible au moyen de marches ou d'une estrade. 

2. Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

Libellé des mesures 
N° article Libellé des anomalies Localisation(*) N° article compensatoires 

Observation (1) (2) correctement mises 
en œuvre (3) 

Alors que des socles de 
prise de courant ou des 

CIRCUITS de 
l'installation ne sont pas 
reliés à la terre (B.3.3.6 

(Anomalie Au moins un socle de prise de a1), a2 et a3), la 

B.3.3.6 a1) courant ne comporte pas de B.3.3.6.1 MESURE compensée par le 
COMPENSATOIRE point de contrôle 

broche de terre. suivante est B.3.3.6.1) 
correctement mise en 

oeuvre: 
• protection du (des) 

CIRCUIT (s) concerné 
(s) ou de l'ensemble de 
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Libellé des mesures 
N° article Libellé des anomalies Localisation(•) N° article compensatoires 

Observation 
(1) (2) correctement mises 

en œuvre (3) 

l'installation électrique 
par au moins un 

dispositif différentiel à 
haute sensibilité s 30 

mA. 

Alors que des socles de 
prise de courant ou des 

CIRCUITS de 
l'installation ne sont pas 
reliés à la terre (B.3.3.6 

a1), a2 et a3), la 
MESURE 

Au moins un CIRCUIT COMPENSATOIRE (Anomalie 
(n'alimentant pas des socles suivante est 

compensée par le 8.3.3.6 a3) 
de prises de courant) n'est pas 

B.3.3.6.1 correctement mise en 
point de contrôle oeuvre: 

relié à la terre. • protection du (des) B.3.3.6.1) 
CIRCUIT (s) concerné 
(s} ou de l'ensemble de 
l'installation électrique 

par au moins un 
dispositif différentiel à 
haute sensibilité s 30 

mA. 

3. Dispositif de protection contre les sunntensItès adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

Néant 

4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs. 

N° article Libellé des anomalies Localisation(•) 
(1) 

B.7.3 d) 
L'installation électrique comporte au moins une CONNEXION avec une partie active nue 

sous tension accessible. 

6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article Libellé des anomalies Localisation(•) (1) 

Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, 
B.8.3 e) une goulotte, une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa 

pénétration dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu'il alimente. 

Installations particulières: 

P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Néant 
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(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée 

(•) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

Informations complémentaires : 

Ne article (1) Libellé des informations 

8.11 a1) L'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins 
un dispositif différentiel à haute sensibilité s 30 mA. 

8.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 

lfl AVERTISSEMENT PARTICULIER 

Néant 

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommondé ou propri6toire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). 

Installations ou parties d'installation non couvertes 

Les installations ou parties de l'installation cochées ou mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le 
présent diagnostic, conformément à la norme NF C16-600: 

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
• INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation 

(PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre, LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation): existence et caractéristiques; 
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EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies Identifiées : 

Appareil génêral de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence. en un lieu unique. connu et 
accessible. la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation. voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Dis12osltlf de 12roteclion différentrel à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dis2ositif de Qrotection contre les surintensités : 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible. à l'origine de chaque circuit. permettent de protéger 
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à I' origine d'incendies. 

Liaison éguiQotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions 12articulières les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques i;irésentant des risques de contact direct : 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électrigues vétustes ou inadaQtés à l'usage : 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

A121:1areils d'utilisation situés dans des 11arties communes et alimentés de12uis les r.;iarties 12rivatives : 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
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Informations complémentaires : 

OisQositif(s) différentiel(s) à b'1Y1~ sensibilité i:.irotégeant tout ou Qartre de l'installation électrigue : 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition 
d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure 
normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 
matériel électrique .... ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 
tension pouvant entraîner des brûlures graves eV ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N'AYANT PU ETRE VISITEES 
ET JUSTIFICATION : 

DATE, SIGNATURE ET CACHET 

Dates de visite et d'établissement de l'état 

Visite effectuée le 23/11/2023 
Date de fin de validité : 23/11/2026 
Etat rédigé à TOULON Le 24/11/2023 
Nom : LIMINANA Prénom : Anthony 
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CABINET BORREL 

1, rue Saunier 

83000 TOULON 
04 94 03 51 39 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
9 RUE D'ALGER 83000 TOULON 

Adresse: 9 Rue d'Alger 83000 TOULON 
Coordonn,es GPS: 43.1220263. 
5.932269297398086 
Cadastre: CN 445 

Commune: TOULON 

Code ln ... : 83137 

Reference d'édition: 2500478 
Date d'édition: 24/11n023 

Vendeur: 
SUCCESSION 

Acquéreur: 

Type 

PEB: NON 

Informatif 
P!B 

PPP. Naturel 

SEISME 

PPR Naturel 

RADON 

Expo1tt.lon 

NON 

OUI 

OUI 

[ Radon : NIVEAU 3 tO BASIAS, 1 llASOL, J ICPE 1 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Plan de preventlon 

Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit 

Zonege r,glementaire sur la sismicit, : Niveau 2 

Commune à potentiel radon de niveau 3 

Niveau de risque : Moyen 

SEISME : NIVEAU 2 

Informatif 

Sols Argllaux OUI Une 4!tude g4!otechnique est obligatoire sur cette parcelle en cas de construction ou modification du Batl. (Lol ELAN, 

Artlclt 68) 

PPR Naturels 
Mouvement de 

terrain 

PPR Naturels 

Inondation 

PPR Miniers 

PPR Technologiques 
Risque Industriel 

NON 

NON 

NON 

NON 

Mouvement de terrain 

Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs 

Mouvement de terrain 

Eygoutler 

Mouvement de terrain .Affaissements et effondrements (cavlt4!s souterraines) 
EY9<)utler 

Mouvement de terrain Eboulement. chutes de pierres et de blocs 
Eyg<Jutler 

Mouvement de terrain Gllssement de terrain 
Eygoutler 

Inondation 

✓ Eygoutler 

' Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau 

EyoouUer 

· La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Minier• 

'. Risque industriel Effet thermique 

Risque Industriel Effet de surpression 

Risque Industriel Effet toxique 

Risque Industriel Effet de projection 

, Risque industriel 

toulon 

Risque Industriel Effet thermique 
toulon 

Approuvé 19/12/2013 

Approuv4! 19112no13 

Approuvé 07/02/1989 

Approuvé 07/02/1989 

Approuvé 07/02/1989 

: Approuvé 07/02/1989 

Approuvé 07/02/1989 

Approuv, 07/02/1989 

Approuvé 13106no23 

Approuvé 13/06/2023 

"Les lnfonnatlons sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques: www.georisques.gow.fr• article R.12S-2S 

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 
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https://www.info-risques.com/short/ F PUVS 
En cliquant sur le lien suivant ci-dessus, vous trouverez toutes les informations préfectorales 
et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document. 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

OOTM/SPP/PR/2023-02 du 16 OCT. 2023 Mis à jour le 

Adresse de l'immeuble Commune 

9 Rue et' Alger 

Références cadastrales : 

Code postal ou lnsee 

83000 TOULON 

CN 445 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevention des risques naturels (PPRNI 

> l'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrit anticipé 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

Inondation crue torrentielle 

cyclone mouvements de terrain 

approuvé 

remontée de nappe 

sécheresse géotechnique 

séisme volcan autres 

Oui 

date 

Non 

avalanches 

feux de forêt 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> l'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 

SI oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard du risque erosIon 

> Le terrain est situé en secteur du recul du trait de cote (érosion) 

SI oui, exposition à l'horizon des: 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

> l'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit anticipé approuvé 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvements de terrain autres 

Oui 

Oui 

Oui 

30ans 

Oui 

date 

Non 

Non 

Non 

100 ans 

Non 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 

SI oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevention des risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T prescrit et non encore approuvé 

SI oui. les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
effet toxique effet thermique effet de surpression 

> l'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T approuvé 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte : 

> l'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 

l'immeuble est situé en zone de prescription 

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 

SI la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble 

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique reglementarre 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

zone 1 
trés faible 

Information relative a la pollution de sols 

zone 2 
faible 

X zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

zones 
forte 

X 

X 

X 

X 

X 

> Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) Oui Non X 

S1tuat1011 de l'immeuble au regard du zonage reglementa1re a potentiel radon 

> l'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan d'expos,t1on au bruit (PEB) 

> l'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB; 

SI oui, les nuisances sonores s'élèvent aux niveau: zoneD 
falble 

zone C 
modérée 

Information relative aux sinistres indemnises par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T' 

> l'information est mentionnée dans l'acte de vente 

vendeur 

SUCCESSION 

* catastrophe naturelle minière ou technologique 

date/ lieu 

24/11/2023 / TOULON 

Oui X 

Oui 

zone B 
forte 

Oui 

acquéreur 

Non 

Non X 

zone A 
trés forte 

Non 

Modèle état des risques, pollutlons et sols en application des articles L.125·5, L.125•6 et Ll25•7 du Code de l'envlronnnement MTES / DGPR Juillet 2018. 
"Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques: www.georisques.gouv.fr• article R.125-25 
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Légende: 

I 
l 

i 

Légende: 

l 

/ 
I 

CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS 

~-
; t ~ P,rh·H\\,m• "· 
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CARTOGRAPHIE DES MOUVIMENTS DE TERRAINS (CARRIÈRE) 

j 
i 

.J' l, 'i,rO.h',i't1 l,, 

L,gemde: 

catt1ere '~"• ,.,.. •· ·'"'!'71¼1ra 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TlllRAINS (MINES) 

Légende: 

j=1 Risque Minier 
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Légende: 

Faible 

Moyen 

Ill Fort 

Légende: 

NiVeau 1 

Ill Niveau 2 

Ill 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES) 

L - J 

RADON 
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Ligende: 

1 1- Très F.alble 

2- Faible 

... 3-Modérée 

... 4-Moyenne 

.. S-Fort 

l 
f 

l 

l 
/ 

I 

Légende: 

PPRT 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

,, . 

-

PPR TECHNOLOGIQUE 

,. 
~r.tMIC"-d'Otl ,1y t ~lu 
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CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS) 

Légende: 

• • 

■ BASIAS 

■ BASOL 

• 

• 
• -

• 

• 

• • • 
• 

.. 

,,. 

• . .. 

■ 

• 

• 
•• 

• 

i 
J; ,,, 

y 

CARTOGRAPHIE DES INSTALLATIONS CLASS~ES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) 

■ 

- • 

• 

Légende: 

■ ICPE 
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PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

Légende: 

.. Zone A: Tr~s Forte (Lden 70) 

Zone B : Forte (Lden 65-62) 

.. Zone c: Modérée (Lden 57-55) 

.. Zone D : Faible (Lden 50) 

-
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LISTE DES SITES BASIAS (A MOINS DE 500 MtTRES) 
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVlTÊS DE SERVICES 

None rue l'llaux TOULON 44 mètres ; 

SIP39HH4 atnlque Saint-Jean 

En 1rrtt At1llers de chaul/lronnerle 

14 Place Gambetta TOULON 76 mètres 

HPJHS268 Magasin Vite et Ilien 

En al't6t BlanchlsseM automatique 

6 rue llonnetl~res des TOULON 112 mètres 

SSPIHH24 Garage Ludovic 

l!:n arr6t Teinturerie 

7 Pll(li! Puget TOULON 145 mitres 

SSPIH2149 Sochft, de Salons de Lesslvaoe Automat!EjUI 81NDIX 

En arr•t l1!1Jnch/sserltt 11utorMt/que 

4 Plac• l'olssonnerte TOULON 163 mëtres 

SIPJttJ089 lteblluements BfZAl'IO 

En arrtt O.plt de 111z butane 

8 rue Roche TOULON 262 mëtres 

SSPJH2to9 St, d'Appllc■tlon Frtgorlflque et M,11nur11lque 

l!n arr•t A.teller dtt s.rrurerie 

27 l;ioulevard Stra1bourg TOULON 1114 m,tru 

SIPHl27H REYNAUD IIENOIT 

En 1rrtt Appareil producteur d'11cétylèntt 

311 '>oultvard Strasbourg de TOULON 350 mètres 

HPIH4422 Entreprise de peinture HE Vllardl 

fn arr•t lntreprlse de ,,.,nturr 

30 avenue Colonel Picot (le JO de l'avenue est devenue le 34). TOULON 

SSPHHHI SARL Azur-Autos 

En arrtt Atefl11r de mécanlqu11 

11 boulevard Strasbourg de TOULON JJ6 mitres 

HPJH2H6 SA desGrands Magasins du Var aux Dames de France 

lnd4!termlni Dép"t de mazout (llqulde lnll11mmabte) 

None rue Saunier TOULON 362 mitres 

SSPHH281 Olnlque Saint-jean 

En 1rrtt Gtrage (entretien) 

9 boulevard Strasbourg de TOULON 367 mètres 

SSP39927J2 Carrosserie automobile 

l!n 1rrtt Dép"t de mazout 
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4 l'lace l!ll1che Nol! TOULON 375 mitres 

SIPllHSJGS SARL Aut-0-Palace 

En unit G11r;,ge 

1 rue D1nfert Rochereau TOULON 382 m•tr•s 

HPIHHH GIOIOSA et NANCA 

liin arrêt Gar11ge 

74 l!Jaulevard Strastleurg de TOULON 183 m~tres 

SIPJIH2•t Ret.ls Corniche è'Al!ur 

En amtt Gllrage, 11teller d• r.f)llrlltlon 

3 rue Oenfert-11.ochereau TOULON 384 m/Jtres 

SSPJH5262 Dlstlllerte-Cooperatlve La Varolse 

ln arr•t Atelier de serrurerie, forges, 11Ju1t11ges 

42 n.ie Picot, ce numére n'existe Ji)lus TOULON 

SSPHtH45 

En arrêt 

HPSHll71 

Indéterminé 

8 Place Ub1rté de la 10ULON 

HPJH5:.tl0 

ln arrêt 

EOR C011olln ùimpanlle 

Senvrerie 

Marine N1tlon1l1 

fonderie 

Socl"'• T0uk>nnalse d'Automeblles, CITROEN 

Garage, 11teller de rlparatlons 

8 beulevard Gaorg11 Oémence■u, ce numéro n'existe plus TOULON 

SSP3995307 

Indéterminé 

None rue l'rançols l'able TOULON 

HPHH2H 

En arrtt 

SARL Auto-Palace 

Ateller de c11rrQss111ie et d11 répaf'lltfon, •uromobil11s ,t "-P6t d'acétylène 

Musée des Arts Aslatlques 

G11r11ge 

411mAtres 

415 mAtru 

4J7 m/Jt'res 

486mètre, 

11/18 



La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision 

16 avenue Armend Bal'Ms TOULON 

HPJ993100 

Indéterminé 

1 rue Lauvln, (cette rue n•e TOULON 

SSP3993544 

Indéterminé 

SAI\L CAMPŒNIO et tlls 

Dép'ôt de gaz butan~ 

Atelier de réparatlens du Sud Est 

G11r11g11 

None rue Celonel Moll, ancienne rue Général MGIII TOULON 

SSP399310:Z 

lndétermlné 

61 Chemin Temple du TOULON 

SSP3994628 

Indéterminé 

61 rue Berrfer fontaine TOULON 

HP3H2882 

En errtt 

NAn• R1trQ1 Paul ltrt TOUi.ON 

SSP399:Z907 

Indéterminé 

Nene ooulevard Bourget du TOULON 

HPJH28ff 

Indéterminé 

Dole 

Dépôt de gaz butaflll 

Institution Saint-Charles 

Dép6t de gaz propane 

SAIII.L Chromage de PrOV4tllC4t 

At11ll11r dit chromag11 

l!tabllHements IUIII.IT et Ce>mpagnle 

Atelier œ constr11ctlons m,talll(IUIIS 

Garage l'UYNAUD 

Dépôt de /)#trole 

4 rue Rivière de la, Cf! numéro n'existe plua TOULON 

HPHHOH 

Indéterminé 

None Chemin Baume de la TOULON 

SSP3994292 

Indéterminé 

Nolle Chemin l'lalsence de TOULON 

SSP3993636 

Indéterminé 

Gara11e 111.IYNAUD 

Distillerie 

Institut M41dlco-Pédagoglqua 

Dépôt dtt gaz combustible IJquéflé 

Renault 

Fabrique d'eau de Javel 

6 boulevard VIiiars, ce numiro n'existe plua '!'OULON 

ISPJH40e5 

En ar-r•t 

36 avenue Riondet TOULON 

SSP3993422 

lnd,termln~ 

Compagnie des Vernis Valentine 

Dépôt dft verni& ttt peinture 

Garage Moderne 

Garage 
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4 boulevard Docteur Chartes lilarnler, le 4 du boulevud n'existe plu$ TOULON 

SIPH93H7 

Indéterminé 

Socl,té CORFOU 

C11bln11 dt1 peinture 

108 b0ulevard Peletan, adresse 7 TOULON 

SSPH95050 

lnd•termlné 

Non, boulevud Honoraty TOULON 

UPJH2U6 

lndfttrminé 

Hôtel-Restaurant Le Nautllus 

Dép6td11g,u 

Cercle dt l'Alliance RelpubllcalAe De Callas 

Dlpôt dt1 ~trole 

None Chemin Fort du Cap lllrun TOULON 

SSPHHOH 

Indéterminé 

None avenue Séne{luler TOULON 

SSPHHSH 

En arrtt 

GUISTO Eug•ne Blill5 et Charbons 

Dépôt dt1 (IIIZ but11n11 

&sa Service Utteral 

0111191 tlt 11tel/11r ~ répar11tions 

54 avenue !:rnest Reyer, adresse ? TOULON 

HPl9tH41 

Indéterminé 

l!uu S11vlt:e Ullurel 

G11r~ 11t 11t11//11r titi rlp11r11tlon 

None rut Etiorgerle de I', n'existe plus TOULON 

SSP3992988 

Indéterminé 

SA Comptoir Metra-s Ainé et compagnie 

04p&ù de cu/n, Vttrts 11t peaux fr11fcht11 

25 rue Oudaux IEmlle, adresse? TOULON 

SSP39930O3 

lndâtermlné 

None avenue Salnt-1\och TOULON 

SSPHHIS27 

lnd~ermlné 

H rue Lyon de TOULON 

SSPIHH73 

Indéterminé 

Soci~é des Carrl,res de Sibiu 

C11rrllr. dt1 a,/r:11/r. 

Société des Carrlàres de Slblas 

T11lnturerle glnlr11tl11 

T1nntrlH Paul VAILLANT 

Fonderie de plomb 11t /amlnag, 

None rue Duclaux Emile, adresse ? TOULON 

HPIH8004 

En arr6t 

11 boulevard Nord du TOULON 

ISPBHHII 

Indéterminé 

SA ROUZAUD et fils 

Ateller de broyage et concassage et d•,X,ts explosifs 

SA ROUZAUD et fils 

Garage ,u steller de réparations 

4 rue Gufllaume Pellssler, adresse ? TOULON 

SSP399364J 

Indéterminé 

Usine fonetine 8ougette 

Usine de verdet 
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None Traverse Richaret TOULON 

HPJHH24 

lndt!termlné 

None avenue Marescot du flls TOULON 

HPIH5044 

Indéterminé 

Etablissements COTEUE et FOUCHER 

Fabrication d'hypochlorft•s alcalins 

Hôtel-Restaurant L'Henrlka 

None Chemin Maison llllonche de le TOULON 

HPH92141 

Indéterminé 

5 route 5tyne dt Il TOULON 

SIPlJH2193 

None rue Baudin TOULON 

HPHH090 

fn arr•t 

Chaudronnerie de Mme Siri 

Dépit de liquides Inflammables 

Chaudronnerie de Mme Siri 

Etabl111ements PASCAL IIANCOTTO 

, 04pôt de gaz bUUM 

29 avenue Ernest Reyer, adruce 7 TOULON 

SSPl99H40 

Indéterminé 

ltabllssemeAts PAfiCAL l!IANCOTTO 

a.rage •t atelier de r•p11r11tlons 

1 rue Vincent Allàgre, le 1 de la rue n'existe plus TOULON 

IIPl91J!SiU 

!n arr•t 

None rue Jeanne d'Arc TOULON 

SSP3993522 

Indéterminé 

ftabllssements PASCAL IIIANCOTTO 

Garage •t atelier dtt réparations 

Garage Ludovic 

Fabrique de IIIIVOn 

None avenue l'cmt-Pré prolongée TOULON 

SIP89940M 

Indéterminé 

Et.blluement llaumler frère& 

Dépôt •c•tyténtt dissous 

None boulevard Louis du. adresse ? TOULON 

SSPIH4H7 

Indéterminé 

None avenue Mouttns des TOULON 

HPJl.911054 

Indéterminé 

None avenue Colonel du Picot TOULON 

IIPliHOS7 

lnd4termlné 

Soclétt! dts Chemins dt Fer de Provence 

Dépôt d'hydrocarbur~s 

Restaurant la Casa 

Dépit de gaz 

Charcuterie Btrgela 

lMpdtdegaz 

None boulevard Thleny Augustin TOULON 

HPJH2894 

Indéterminé 

KORIAN Les trol!i tours 

At•ller de rechapage de pneumatiques 

' 1 

i 
j 
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3! avenue Mslstence ee la, ce numéro n'e>dste l')lus TOULON 

SIPHHSM 

lnd,teFmlné 

KORIAN Les trais toors 

Atllllttr dit serrurerie 

24! route Cap llrun du. adresse 1 TOULON 

SSP3993094 

Indéterminé 

KORIAN Les trois tours 

O.~t de gu butane et propane 

10 avenue R,l')ublique, ce numéro n'existe f)lus TOULON 

HPIHUISl 

ln<llltermlné 

Socl,té dH peintures ASTRAL C&:LLUCO 

O.pdt de µlntures 

10 rue Frtres Blanchard de,, n"existe l')IS TOULON 

SSP3993419 

Indéterminé 

Nene rue Paul Bert TOULON 

SSP3993638 

Indéterminé 

26 boulevard Maréchal Fayolle TOULON 

SSP.3992947 

Indéterminé 

134 route Marseille de TOULON 

HPJHH74 

t:n errat 

Grand Garae• de la Gabelle 

Garage 

SA lta1>ll11e,nents COTELLt: et FOUCHER 

Atelier de coupage d'eau de Ja~I et de fabrication de cristaux de soude 

i.;ara;t 

Atttllttr d11 carrosserltt automoblltt 

NormallsatlGJn dea Outillages de Jlresse (NOi') SA 

,ondt1rltt dit fonte 11t dt1 bronztt 

50 boulevard Abel J.B., n'existe plus TOULON 

SSP3994588 

Indéterminé 

ll'lzzer1a 

Ateller de m4canlqu, 

!56 bis avenue André LechattllerTOULON 

SSP3993589 

Indéterminé 

None Chemin 4 11\outes des TOULON 

SSP3993342 

Indéterminé 

None rue GiUy TOULON 

SSP399H20 

En arrft 

None rue Georges Richard TOULON 

SIPHHHS 

lnd~terminé 

None rue GIiiy TOULON 

SSP39HM7 

En arrêt 

51LIM Environnement + VIIIe de Marignane 

Dt!pôt d'hydrocarbures 

5oclété Tevlonnalse l'industrie du Ll~e (5TIL) 

Att1lltfJr dit fabrication dit llêge agglom.4ré 

Garag• dv Revest 

Savonnerie 

SAJIL llrtco-M,n11ger 

Dégralnage Ateller 

SARL FASS'f et VAILLANT 

Fllbrlqutl! d'allumettes chimiques 
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67 route Cap lrun du, adresse 7 TOULON 

IIPHHlO& 

lndétem1lné 

Grand Garaoe Pascal 

Ddp6t dtl f}IIZ but11nl!I 

12 rue Eooreerle El• I'. n'existe plus TOULON 

SSP3992951 

Indéterminé 

None rue Saint-Honoré TOULON 

SSP3993038 

l.ndétermlnê 

l!ledfert et Cie 

IJlancNsserle buanderie 

lintreprtse &RA lmmebilier 

Dépôt d11 gu buune 

None avenue Enseigne de Vaisseau Gu•s TOULON 

L'Oasls HPHIIH7 

Indéterminé 1 G11rage 11v11c atelier d11 rdparations 

None Ch1mln Amenlers des TOULON 

SSP3993G40 

Indéterminé 

lntrepl'iff IPITAVI Fr•rts 

AttlllJr tJ11 fabrication d'hypochlorite dt 1011de 

lltone hulevard lscartefique, n'existe plus TOULON 

ss,ssssoeo 
Indéterminé 

11.uhlwnt~ i-■11ur1m11 

Dép!Jtd11gu 

77 avenue Jœeph Gesquet. ce num,ro n'existe plus TOULON 

SSP3995062 

Indéterminé 

27 boolevard legrand TOULON 

SSP3992896 

lndètermin~ 

None avenue <Hnéral ll'runHu TOULON 

SSP39929O2 

lndétermi né 

$.A. Tolutfm Ménage 

Np6td11gaz 

Pluarotl llentlnl 

At11ll11r d'ar,11nture d11 glecas 

Plzz1rc,tt Bantlnl 

At111f,r d11 m11nulserle 

4 rue CherlH Belfort. A'exl1ta pas TOULON 

SIPH9H04 

Indéterminé 

None Chemin Moulins des TOULON 

HPll92t415 

Indéterminé 

None boulevard Clamour TOULON 

SIPHHotl 

lnd4termlné 

None Place Sarlnette de la TOULON 

SSPllH3109 

lni.1,termlné 

Société THEG 

tnstallation garaue 

Société èes Carrières des Moulins 

Atelier de broyage d11 pierres 

ltabUssements PASCAL et BIANCOTTO 

Dép6t de gaz butane 

l:tabllssements PASCAL et IIIANCOTTO 

Dipbt de gaz butane et plopane 
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None Chemin Revest du TOULON 

SSP3992944 

Indéterminé 

Carrière BONNET GHIONE 

Chantier de concassage de pierres 

10 avenue Quinzième Corps du. ce numéro n'existe plus TOULON 

SSP3993108 

Indéterminé 

None Chemin Routes des TOULON 

SSP3993350 

En arrêt 

Carri~re BONNET GHIONE 

Dépôt de gaz butane 

SIVOM du haut-var 

Fabrique d'allumettes chimiques 

7 avenue Franklin Roosevelt, ce numéro n'existe plus TOULON 

SSP3993858 

Indéterminé 

125 avenue Jean Gasquet TOULON 

SSP3995755 

Indéterminé 

SSP001115801 

Station Service TOTAL Champs de 

Mars 

Compagnie Française de Distribution 

Station service 

Shell 

DU avenue Jean Gasquet à Toulon 

LISTE DES SITES BASOL (A MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL 

466mètres 

Station Service du Champ de M11rs à TOULON (83) La Stiiltion service TOTAL est lmpl11ntée sur l'avenue Georges 
Clemenceau à Toulon. Son environnement Immédiat est de type urbain. Le tunnel de Toulon Sud est situé au droit 
de la station service à une profondeur de l'ordre de 19m pour le toit de l'ouvrage. La station service occupe une 
superficie de 600m 1• Le sol de la station service est entièrement recouvert d'un rev~tement étanche, bitumineux 
ou bétonné. Les installations du site sont composées de 4 ilots volucompteur de distribution, 3 séparateurs 
d'hydroc;,rbures, des aires de dépotage, lavage, lavage haute pression l'!t une boutique ainsi que des cuves pour 
un volume total de 120 m3. Le prl'!mler captage AEP est à 1,5km du site et un AEI pour /'Arsenal de Toulon est à 
0,750m. 

LISTE DES SITES ICPE (A MOINS DE 500 MÈTRES) 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

PARKING PORTE D'ITAUE 83000 Toulon 

PARCS PUBLICS DU MIDI ( porte 
d'ltalle) 

322mètres 

PARKING PLACE D'ARMES 83000 Toulon 

PARCS PUBLICS DU MIDI (place 
d'armes) 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installatlons/donneeS/detailS/0006400177 

https://www.georisques.gouv.fr/r/sques/installatlons/donnees/detalls/0006401856 

Centre Commercial MAYOL• rue du M0rier 83000 TOULON 

SYNDICAT DE COPROPRIETE 

Non Seveso https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006402248 

343mètres 

474 mètres 
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f· Ministère du Développement Durable 
,..:;-.:::.,--";-:_ 

Préfecture : Var 
Commune : TOULON 

Déclaration de sinistres 
indemnisés 
en application du IV de l'artlde L 125-5 du Code l'environnement 

Adresse de l'immeuble 

1

9 Rue d'Alger 

. 83000 TOULON 

Sinistres Indemnisés dan, le cadre d'une reconnaissance de l'état 
de catastrophe 
Cochez les cases OUI ou NON 

Arr~tés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une Indemnisation suite à 
commune des dommages consécutifs à chacun des événements 

Catastrophe naturelle Début Fin Arraté Jo du Indemnisation 

Sécheresse 01/07/2017 30/09/2017 18/09/2018 20/10/2018 Oou1 □NON 
Inondations et/ou Coulées de Boue 17/01/1999 18/01/1999 16/04/1999 02/05/1999 Oou1 □NON 
Inondations ettou Coulées de Boue 03/10/2021 05/10/2021 20/12/2021 14/01/2022 Oou1 ONON 

Inondations et/ou Coutées de Boue 26/09/1992 27/09/1992 23/06/1993 08/07/1993 Oou1 ONON 

Sécheresse 01/07/2019 30/09/2019 29/04/2020 12/06/2020 Oou1 □NON 

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 15/12/2008 15/12/2008 17/04/2009 22/04/2009 Oou1 □NON 
Inondation~ et/ou Coulée~ de Bouc 15/U/2000 15/12/2000 17/04/2009 22/04/2009 Oou1 □NON 
Inondations et/ou Coulées de Boue 04/11/2011 10/11/2011 18/11/2011 19/11/2011 Oou1 □NON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/09/2006 25/09/2006 22/02/2007 10/03/2007 Oou1 □ NON 

Mouvement de Terrain 10/02/2014 11/02/2014 04/11/2014 07/11/2014 Oou1 □ NON 

Sécheresse 31/03/2022 29/09/2022 02/04/2023 02/05/2023 Oou1 □ NON 
Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 23/11/2019 24/11/2019 13/01/2020 29/01/2020 Oou1 □ NON 
Sécheresse 01/01/2020 30/06/2020 18/05/2021 06/06/2021 Oou1 QNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 26/10/2012 26/10/2012 10/01/2013 13/01/2013 Oou1 QNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/08/1983 29/08/1983 15/11/1983 18/11/1983 □oui ONON 

Mouvement de Terrain 28/08/1983 29/08/1983 15/11/1983 18/11/1983 Oou1 ONON 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 31/12/2020 30/12/2021 10/07/2022 25/07/2022 Oou1 ONON 
réhydratation des sols 

Inondations et/ou Coulées de Boue 22/10/2019 23/10/2019 30/10/2019 31/10/2019 Oou1 □ NON 

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 08/11/2011 09/11/2011 01/03/2012 07/03/2012 Oou1 QNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 19/09/2014 19/09/2014 04/12/2014 07/12/2014 Oou1 QNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 13/10/1988 15/10/1988 22/02/1989 03/03/1989 Oou1 □NON 
Inondations et/ou Coulées de Boue 29/09/1982 30/09/1982 24/12/1982 26/12/1982 Oou1 □NON 
Sécheresse 01/01/1998 31/12/1998 06/07/2001 18/07/2001 Oou1 □NON 

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 04/05/2010 04/05/2010 25/06/2010 26/06/2010 Oou1 QNON 

Etabli le: 
Nom et visa du vendeur 

Visa de l'acquéreur 

Cachet/ Signature en cas de prestataire ou mandataire 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information 
communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georlsques.gouv.fr 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lilmlé 
Égd/ité 
Fraternité 

• REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide 

• FIXEZ les appareils et meubles lourds 
pour éviter qu'ils ne soient projetés ou renversés 

• PRÉPAREZ VOTRE KIT D'URGENCE 72H 
avec les objets et articles essentiels 

• FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC 
de vuln,rabilitf de votre bâtiment 

Pendant les secousses 

• ABtUTEZ·VOlJS PRÏS D~lllN MU'I.., 
ff1t.1n.e strtiatu:re parte.tfse eilœu~ 
des-l'l"l0t:JQ,tas soJ1t!:es 

;e EI.OIGNE"Z■-VOUS Des FE<NiTRES 
P'.QlJ1r iél@t-er l.ey btiœ dew:rr,e 

• Si toUS, /!tjllll ca.fl uez..d':e;-chaw~e 
QU ~ f!""G>X'rmfti!vt!ltI.JnB so;d:i~ 
É'LelGMEZ-VOUS D:W d.TIMENT 

• tn!IŒffEZ PA'S PR!h BU 
LIGND,1tLECTMQllES G\I él'ouvtages 
<!jWl ROl!rr,a!~ s(fzff.n~rer ~onf~ 
i.-mmletws ... }: 

• ~N' \IQITIIIR~ N,E l'.Oll':fÈZ PAS et 
ar~wus i dîstar.i:ozia ;zlesbâ'timerits 

• RE>STEZ A7r&NTJF I a}pl~-5 UiT'l'& 

J!lrem1Ei,nEHooou~~ i·l ~eut y a~i,r 
d$répliql!les 

SORTEZ DU BATIMENT, 
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s'effondrer 

ELOIGNEZ-VOUS EVITEZ DE TfLf PHONER 
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs: un séisme peut 

provoquer un tsunami 

• 

RESTEZ À L'fCOUTE 
des consignes 
des autorités 

POUR EN SAVOIR PLUS : georisques.gouv.: 



Information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon 

aonM à poltntlo1 
radon f11blo 

zones l polonllt1 nidon faible avec ZOMa I polanll,I 
• flctallftl pouvant fllcUllor II lnnefert • radon •10nlftcatif 

du 111don vn IH blttmenw 

Exemple de la carte des zones à potentiel radon des sols pour la France métropolitaine 

Le potentiel radon des sols de TOULON (83000) est significatif (zone 3) 

Qu'est-ce que le radon ? 

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la désintégration de l'uranium et du 
radium présents dans le sol et les roches. 

Le radon est présent partout: dans l'air, le sol. l'eau avec une concentration très variable d'un lieu à l'autre suivant de nombreux 
facteurs : pression, température, porosité, ventilation ... 

Dans l'air extérieur. le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans 
les espaces clos comme les bâtiments, il peut s'accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées. 

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les bâtiments sont celles ayant des formations géologiques 
naturellement riches en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques). 

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d'air (Bq/m3) et le niveau moyen de radon dans l'habitat 
français est Inférieur à 100 Bqtm3. Il existe néanmoins d'importantes disparités liées aux caractéristiques du sol, mais aussi du 
bâtiment et de sa ventilation. La concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en matière d'aération et de 
chauffage. 

Quel est le risque pour la santé ? 

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l'OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se 
fixer sur les aérosols de l'air et. une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. 

A long terme, l'inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l'exposition cumulée tout au long de sa vie. 

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu'environ 3000 décès par an lui 
sont imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon. le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 
fois plus élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur. 



Comment connaître l'exposition au radon dans son habitation 7 

Le seul moyen de connaître son niveau d'exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon} 
pendant au moins de 2 mols en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés 
(séjour et chambre de préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les 
plus élevées se situent généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol. 

Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune. de l'Agence Régionale de Santé (ARS) ou de la Direction 
Régionale de l'Environnement. de l'Aménagement et du Logement (DREAL}). 

Il est recommandé d'avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible. 

Comment réduire l'exposition au radon dans son habitation ? 

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation : 

✓ Aérer quotidiennement son domicile par l'ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par Jour; 
✓ Ne pas obStruer les entrées et les sorties d'air. quand elles existent, et les nettoyer régulièrement; 
✓ Veiller à l'entretien régulier du système de ventilation. quand il existe. et à changer les filtres régulièrement. 

Les travaux d'aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation : 

✓ Assurer l'étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures. joints sol/mur. 
passages des réseaux) ; 

✓ Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile. 

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du 
bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions 
mises en œuvre. il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon. 

Le potentiel radon des sols 

Le polentlel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières ... 

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d'émettre certaines recommandations selon son intensité. 

Recommandations pour une commune à potentiel radon significatif (zone 3) 

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le 
nombre de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence 
dans le séjour et une chambre. 

Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m3 , aucune action particulière n'apparaît auj0urd'hui 
nécessaire, à l'exception des bonnes pratiques ,en termes de qualité de l'air intérieur de son logement (aération quotidienne de 
son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d'obstruction des systèmes de ventilation ... ). 

Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions 
techniques pour réduire l'exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l'issue de la réalisation 
des travaux pour vérifier leur efficacité. 

Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m3), il est fortement recommandé de mettre en 
œuvre des solutions techniques peur réduire l'exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter 
au batlment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la 
situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en 
fonction des difficultés de réalisation ou de leur coût. À l'issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon 
pour vérifier leur efficacité. 

Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés 
(changement des fenêtres ... ), il convient de s'assurer du maintien d'un taux de renouvellement de l'air suffisant et d'aérer 
quotidiennement son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont 
également conseillées pour connaître l'évolution de sa situation. 

Pour en savoir plus - contacts utiles 

Ministère de la transition écologique et solidaire : www.georisQues.gouv.fr 
Ministère des solidarités et de la santé : www.solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-envlronnement/batiments/article/radon 

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales : www.cohesion-territoires.gouv.fr/radon 

Au niveau régional : 
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr 

DREAL (logement) : www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL 

Informations sur le radon : 
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque. mesure) : www.irsn.fr/radon 

Centre scientifique et technique du bâtiment (solutions techniques) : extranet.cstb.fr/sites/radon/ 

Ministère de la transition écologique et solidaire juillet 2018 article L.125•5 du Code l'environnement 




